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                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-neuvième (19e) jour du

                      mois d'octobre :

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du dix-neuf (19)

                      octobre deux mille six (2006), dossier R-3587-2005,

                      demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à

                      compter du premier (1er) janvier deux mille six

                      (2006) et d'approuver un mode de réglementation

                      allégé, et dossier R-3611-2006, demande

                      d'approbation du plan d'approvisionnement de

                      Gazifère inc. Poursuite de l'audience.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous reprenons. Nous commençons avec vous, Maître

                      Tremblay.

                      PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Madame,

                      Monsieur les Régisseurs. Mon argumentation va

                      comporter quatre volets. Je vais traiter d'abord de

                      la proposition de mécanisme incitatif de Gazifère.

                      En second lieu, j'aborderai le Plan global en

                      efficacité énergétique auquel je référerai souvent

                      comme étant le PGEÉ. Je traiterai ensuite des

                      questions diverses qui nous sont apparues

                      importantes et sur lesquelles nous avons voulu

                      revenir en argumentation. Et je conclurai avec la
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                      demande d'approbation du plan d'approvisionnement.

                              Premier volet, la proposition de mécanisme

                      incitatif. Je ne vous apprendrai rien en vous

                      disant qu'il est évident que la cause tarifaire

                      deux mille six (2006) a une grande importance pour

                      Gazifère. La proposition de mécanisme incitatif qui

                      a d'ailleurs été demandée par la Régie dans sa

                      décision D-2000-48 est l'aboutissement d'un

                      processus qui a suscité de longues réflexions afin

                      de tenter d'établir un mécanisme qui répondrait aux

                      besoins de Gazifère et qui tiendrait compte de ses

                      particularités, dont sa petite taille.

                              Madame Vandal-Parent et monsieur Campbell

                      ont tous deux soulignés que Gazifère a privilégié

                      la mise en place d'un mécanisme simple à comprendre

                      et à appliquer qui allège le processus

                      réglementaire et qui incite Gazifère à améliorer sa

                      performance tout en répondant aux intérêts des

                      clients et en permettant un suivi réglementaire

                      suffisant. Je vous soumets que le mécanisme proposé

                      par Gazifère rencontre ces objectifs.

                              Selon la preuve déposée, aucun intervenant

                      ne conteste la nature du mécanisme proposé par

                      Gazifère. L'ACIG a même souligné qu'un « revenue

                      cap » est tout à fait approprié pour Gazifère. Il

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                                 Gazifère

                      19 octobre 2006       - 7 -       Me Louise Tremblay

                      est important de rappeler que, selon les mécanismes

                      proposés, les revenus requis de distribution sont

                      établis au moyen d'une formule et que les volumes

                      doivent être projetés à chaque année pour établir

                      les tarifs comme dans un coût de service.

                              Avant de traiter des diverses composantes

                      de la formule, je veux parler brièvement de l'année

                      de base retenue par Gazifère aux fins de

                      l'application du mécanisme, c'est-à-dire l'année

                      deux mille cinq (2005). Comme l'a souligné madame

                      Vandal-Parent, le revenu de distributions de

                      l'année deux mille cinq (2005) a déjà fait l'objet

                      d'un examen complet par la Régie et il demeure

                      pertinent.

                              L'UMQ a indiqué qu'elle acceptait l'année

                      de base avec réserve. Elle n'a cependant aucunement

                      été en mesure de démontrer en quoi le choix de

                      l'année deux mille cinq (2005), ainsi que les

                      ajustements exceptionnels que Gazifère propose

                      d'ajouter au résultat obtenu suite à l'application

                      de la formule seraient inappropriés ou injustifiés.

                              L'affirmation de l'UMQ, à la page 9 de son

                      rapport, à l'effet qu'à la suite des ajouts

                      découlant des éléments exceptionnels, le montant de

                      départ est élevé, ne repose sur aucune preuve. 
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                              Je vais passer maintenant aux diverses

                      composantes de la formule ou ce qu'on peut appeler

                      les paramètres.

                              Tout d'abord la croissance. Aucun

                      intervenant n'a remis en question le fait que, dans

                      la formule proposée, la croissance soit reconnue en

                      exprimant le revenu requis de distribution sur la

                      base d'un coût par client et que le nombre de

                      clients utilisé dans la formule soit le nombre

                      moyen de clients prévus. Je vous soumets donc que

                      la mesure de croissance est appropriée et qu'elle

                      devrait être retenue par la Régie.

                              En ce qui a trait maintenant à l'inflation,

                      Gazifère propose d'utiliser l'indice des prix à la

                      consommation du Québec dans la formule. Les raisons

                      exposées en preuve pour justifier ce choix sont les

                      suivantes. Cet indice est connu des clients, des

                      projections objectives de cet indice sont

                      disponibles, et surtout, parmi les indices

                      examinés, il s'agit de celui qui se rapproche le

                      plus des coûts de Gazifère. Je vous réfère plus

                      particulièrement aux notes sténographiques, volume

                      1 page 30, à cet égard. Le choix de cet indice a

                      reçu l'aval de la presque totalité des

                      intervenants.
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                              Je passe maintenant au facteur D, ou ce

                      qu'on appelle le « inflation discount

                      coefficient ». Il s'agit d'un élément qui a soulevé

                      des questions. On ne peut pas le nier. Cependant, à

                      la lumière de la preuve qui a été faite devant

                      vous, je vous soumets que l'approche retenue par

                      Gazifère d'appliquer un coefficient d'escompte - je

                      ne le traduis peut-être pas bien - « discount

                      coefficient », à l'inflation est une bonne approche

                      qui a été utilisée dans d'autres juridictions - en

                      Ontario et en Colombie-Britannique - et que cette

                      approcher comporte des avantages par rapport à

                      l'approche qu'on dit plus traditionnelle de CPI

                      moins X.

                              Je vous réfère à cet égard au témoignage de

                      monsieur Campbell dans les notes sténographiques

                      volume 1 aux pages 30, 32 et 33, où il mentionne

                      que cette approche est facile à comprendre pour les

                      clients, que le Distributeur en bénéficie si le

                      taux d'inflation est bas, alors que c'est les

                      clients qui en bénéficient si le taux d'inflation

                      est élevé. 

                              Et il propose, l'opinion de monsieur

                      Campbell, finalement, c'est d'établir ce « discount

                      coefficient » à point quatre-vingt-neuf (,89).
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                      Monsieur Campbell a précisé que, dans l'éventualité

                      où la Régie décidait d'utiliser l'approche CPI

                      moins X, zéro point deux (0,2) serait un facteur X

                      approprié compte tenu de la preuve sur le « total

                      factor productivity » de Gazifère.

                              Il est en effet d'opinion que les cinq

                      dernières années sont les plus représentatives des

                      gains de productivité que la compagnie peut

                      atteindre pendant les cinq prochaines années. Je

                      veux rappeler que le choix de zéro point deux (0,2)

                      a peut-être été remis en question, mais qu'il n'y a

                      aucune preuve qui contredit l'analyse du « total

                      factor productivity » effectué par monsieur Darryl

                      Seal, et qui a été produite sous GI-9 document 2.

                              Je passe maintenant à l'ajustement pour le

                      coût en capital. Je vous soumets que cet ajustement

                      est approprié pour les raisons suivantes qui

                      ressortent de la preuve de Gazifère. Les

                      changements de taux d'intérêt sont hors du contrôle

                      de la compagnie; l'ajustement est symétrique en ce

                      sens qu'il peut profiter aux clients ou à

                      l'actionnaire. 

                              Quant à la question du « double counting »

                      soulevé par le docteur Higgin dans la preuve

                      d'OC/ACEF, il ressort du témoignage de monsieur
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                      Denomy dans les notes sténographiques volume 3 page

                      199 que cette question-là n'est pas significative

                      ou déterminante, là, dans le présent dossier.

                      Finalement, un ajustement de cette nature pour le

                      coût en capital est actuellement utilisé par

                      Gazifère dans le cadre de son mécanisme incitatif.

                              Les facteurs Y maintenant, ou les « Y

                      factors ». Il y a eu peu de débat sur l'à-propos de

                      prévoir de tels facteurs. Je vais revenir sur deux

                      des éléments que Gazifère propose de considérer

                      comme étant des « Y factors ». Premièrement,

                      l'impact sur le coût de service de projets

                      d'investissements majeurs excédant quatre cent

                      cinquante mille dollars (450 000 $) approuvés par

                      la Régie.

                              À cet égard, la preuve a révélé

                      l'importance pour Gazifère de traiter de tels

                      projets en dehors de la formule à cause de

                      l'ampleur des investissements et de leur impact sur

                      les revenus requis. Monsieur Campbell a également

                      souligné que cette façon de faire était importante

                      pour encourager le Distributeur à adopter le

                      comportement recherché compte tenu particulièrement

                      de sa petite taille. Je vous réfère aux notes

                      sténographiques volume 1 pages 33 et 34.
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                              Le deuxième point que je veux aborder sur

                      la question des facteurs Y, ce sont les comptes

                      différés. Gazifère demande que les comptes différés

                      suivants soient exclus de la formule : le compte

                      charge réglementaire au montant de deux cent treize

                      mille dollars (213 000 $); le compte relatif au

                      Plan global en efficacité énergétique au montant de

                      cent trente-cinq mille cinq cents dollars

                      (135 500 $); le compte relatif au MAPR (mécanisme

                      d'ajustement pour pertes de revenus) quatre mille

                      sept cents dollars (4700 $); le compte relatif au

                      mécanisme incitatif, trente-sept mille cinq cents

                      dollars (37 500 $); ainsi que le compte pour

                      EnVision, cent soixante-huit mille cinq cents

                      dollars (168 500 $).

                              Gazifère demande l'autorisation de disposer

                      du solde de ces comptes. Naturellement,

                      l'établissement de chacun de ces comptes-là a été

                      autorisé par la Régie. Ce qu'il faut rappeler ici,

                      c'est que ces coûts seront ajoutés au résultat

                      obtenu par la formule et qu'ils ne seront pas

                      indexés.

                              Hier, lors de la preuve qui a été faite par

                      OC/ACEF, on a cru comprendre qu'il y avait peut-

                      être une mauvaise compréhension. C'est important de
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                      rappeler que ces comptes-là sont ajoutés au

                      résultat obtenu par la formule et qu'ils ne sont

                      pas indexés.

                      (8 h 54)

                              Je passe maintenant aux facteurs exogènes, 

                      ou les Z Factors. Je veux simplement réitérer que,

                      selon la proposition et la preuve qui a été faite

                      devant vous, il s'agit de facteurs en dehors du

                      contrôle du Distributeur, qui peuvent ne jamais se

                      produire mais dont on doit considérer les impacts

                      s'ils surviennent. Selon l'expert de Gazifère, un

                      seul seuil cumulatif de cent mille dollars

                      (100 000 $) est suffisant.

                              En ce qui a trait au mécanisme de partage

                      des gains, le « Earnings Sharing Formula », la

                      preuve a démontré que le mécanisme proposé est

                      approprié dans les circonstances. En effet, le

                      « dead band » de cent (100) points de base au-

                      dessus du rendement autorisé va donner suffisamment

                      d'incitatifs à la compagnie pour améliorer sa

                      performance. Le partage cinquante-cinquante (50-50)

                      avec les clients et le « earnings cap » vont

                      accorder des avantages aux clients et les protéger,

                      et finalement le mécanisme n'est pas symétrique;

                      Gazifère est prête à assumer le risque d'un manque
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                      à gagner, bien entendu s'il y a le fameux Dead Band

                      de cent (100) points de base.

                              Les indices de qualité de service, à ce

                      sujet-là Gazifère propose de conserver les mêmes

                      indices de qualité de service avec les mêmes

                      objectifs de performance tels que déjà approuvés

                      par la Régie. Ce qu'il faut souligner surtout,

                      c'est que selon la proposition, l'application du

                      mécanisme de partage est liée à l'atteinte des

                      indices de qualité de service. De cette façon, les

                      clients sont assurés que les gains réalisés par

                      Gazifère ne le seront pas au détriment de la

                      qualité du service.

                              Stratégies énergétiques AQLPA recommande

                      que Gazifère adopte un indice de performance

                      environnementale comme celui de Gaz Métro. Dans son

                      témoignage, madame Vandal-Parent a mentionné que

                      cette recommandation avait été analysée

                      attentivement, et elle a précisé les raisons pour

                      lesquelles un tel indice serait difficilement

                      applicable pour Gazifère.

                              Ce qui ressort de son témoignage, c'est

                      qu'il faut être capable non seulement de mesurer

                      les émissions de gaz à effet de serre mais aussi,

                      et surtout, de les réduire. Si nous ne pouvons
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                      mesurer les émissions qui proviennent du bâtiment

                      de Gazifère, de son réseau de distribution et de sa

                      flotte de véhicules - si on peut les mesurer c'est-

                      à-dire, il en va tout autrement pour ce qui est du

                      potentiel de réduction des émissions de ces trois

                      sources. En fait, ce qui ressort de son témoignage

                      c'est que le potentiel de réduction est très mince,

                      pour ne pas dire inexistant.

                              Sur cette question, nous avons également

                      noté les commentaires du docteur Higgin en réponse

                      à une question de Stratégies énergétiques à savoir

                      qu'un tel indice de performance environnementale

                      n'était pas nécessairement quelque chose qu'on

                      voyait régulièrement, là, dans les mécanismes

                      incitatifs. Je vous réfère aux notes sténographi-

                      ques volume 3 page 45.

                              La durée maintenant du mécanisme, la durée

                      initiale proposée, de cinq ans, n'a fait l'objet

                      d'aucune contestation. En ce qui a trait à la

                      révision du mécanisme, je crois important de

                      rappeler que, selon la proposition de Gazifère et

                      tel qu'exposé en preuve, un rapport portant, un

                      rapport d'évaluation du mécanisme sera soumis à la

                      Régie après trois ans, donc en deux mille neuf

                      (2009), et que les intervenants seront consultés
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                      dans le cadre de ce processus de révision.

                              Le « off ramp » maintenant - je m'excuse

                      d'utiliser tant de termes anglais, mais je n'ose

                      pas m'aventurer à les traduire. Alors, le « off

                      ramp », je vous soumets que, selon la proposition

                      telle que présentée; dans l'éventualité où des

                      conditions mettant en péril la viabilité financière

                      de la compagnie survenaient, Gazifère devra déposer

                      une demande à la Régie, et c'est la Régie qui va

                      décider ultimement s'il y a lieu ou non de

                      retourner à une réglementation basée sur le coût de

                      service.

                              Ceci complète la revue des paramètres de la

                      formule. Je voudrais maintenant aborder la

                      recommandation de créer un compte d'écart, qui a

                      été faite par l'ACIG.

                              En effet, l'ACIG propose d'intégrer tout

                      écart entre les revenus prévus et les revenus

                      finaux, générés par les clients interruptibles,

                      dans un compte de frais reportés, qui serait

                      liquidé dans les tarifs de l'année suivante. Nous

                      considérons que cette proposition devrait être

                      rejetée pour les raisons suivantes. D'une part,

                      selon la preuve de Gazifère, la situation qui

                      prévaut avec un mécanisme incitatif n'est pas
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                      différente de celle qui existait sous un coût de

                      service. Gazifère devait et devra toujours projeter

                      les volumes tant résidentiels, commerciaux

                      qu'industriels, incluant les volumes

                      interruptibles.

                              D'autre part, la formule proposée répond à

                      la préoccupation exprimée par l'ACIG par le biais

                      du mécanisme de partage. S'il y a plus de volume en

                      fin d'année, il y aura un rendement additionnel qui

                      sera partagé avec les clients. S'il y a moins de

                      volume en fin d'année, il y aura un manque à gagner

                      qui ne sera pas partagé avec les clients.

                              Deuxièmement, la création d'un tel compte

                      compliquerait inutilement le mécanisme, alors que

                      ce que Gazifère recherche et ce dont elle a besoin

                      c'est d'un mécanisme simple et englobant.

                              Ce que nous demandons à la Régie en

                      conséquence, c'est d'approuver la formule proposée

                      par Gazifère pour l'année deux mille six (2006) et

                      les quatre prochains exercices tarifaires, à titre

                      de méthode incitative pour fixer le revenu requis

                      de distribution de Gazifère sur une base globale.

                      Nous vous demandons également de retenir les

                      paramètres proposés par Gazifère pour l'application

                      de cette formule.
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                              Les autres conclusions qui se retrouvent

                      dans la demande réamendée, je les reprends

                      brièvement; on demande l'approbation d'un taux de

                      rendement sur l'avoir de l'actionnaire de neuf

                      virgule trente-quatre pour cent (9,34 %),

                      l'approbation d'un montant de dix-huit millions

                      trois cent quatre-vingt-trois mille huit cents

                      dollars (18 383 800 $) à titre de revenu requis de

                      distribution totale pour l'année témoin deux mille

                      six (2006), calculé selon la formule proposée. Nous

                      demandons également l'approbation d'un montant de

                      sept cent six mille huit cent dollars (706 800 $) à

                      titre d'ajustement final des tarifs deux mille six

                      (2006), ainsi que l'autorisation de récupérer des

                      clients l'écart entre l'augmentation provisoire et

                      l'augmentation finale au moyen d'un « rider » dans

                      le cadre d'une demande d'ajustement subséquent des

                      tarifs.

                              Je passe maintenant au deuxième point de

                      mon argumentation, le plan global en efficacité

                      énergétique; j'aborderai deux programmes. Le

                      premier, le programme de thermostats programmables

                      volet Location. Tout d'abord je voudrais parler un

                      petit peu du marché existant. La preuve a révélé

                      que, conformément à la décision D-2006-58, Gazifère
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                      a commencé à demander une contribution financière

                      de cinquante pour cent (50 %) aux clients, et que

                      les résultats obtenus à ce jour démontrent qu'il

                      sera impossible de rencontrer les objectifs

                      autorisés par la Régie pour deux mille six (2006),

                      avec une contribution moindre de Gazifère.

                              Je vous réfère à la page 24 des notes

                      sténographiques volume 2, sur la preuve plus

                      spécifique qui a été faite par madame Vandal-Parent

                      à l'effet qu'il y a eu vingt-cinq (25) thermostats

                      d'installés sur huit cent cinquante-sept (857)

                      visites d'entretien ou de nettoyage; donc, à peine

                      trois pour cent (3 %) de réussite, si on veut.

                      Alors... De plus, selon la preuve, ces résultats

                      permettent de croire que le succès du programme en

                      termes de participation et d'économie d'énergie,

                      pour l'avenir, est compromis si Gazifère persiste à

                      demander une contribution financière à ses clients.

                              Pour ce qui est du marché de la nouvelle

                      construction, madame Vandal-Parent a témoigné à

                      l'effet que Gazifère ne pouvait obtenir de

                      contribution financière du client puisque ce n'est

                      pas lui qui est propriétaire de la maison lors de

                      l'installation du thermostat mais que c'est plutôt

                      l'entrepreneur. Je considère important de souligner

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                                 Gazifère

                      19 octobre 2006       - 20 -      Me Louise Tremblay

                      les commentaires de madame Vandal-Parent à l'effet

                      qu'il s'agit d'un très beau programme, comportant

                      un potentiel d'économie d'énergie appréciable. Pour

                      reprendre ses mots : « Ce sont de belles économies

                      d'énergie qui sont perdues, ici, juste parce qu'on

                      demande une contribution. » Je vous réfère aux

                      notes sténographiques volume 2, page 26.

                              Monsieur Lefebvre, du GRAME, a précisé

                      quant à lui qu'il s'agissait d'un montant minime à

                      ajouter au budget du PGEÉ par rapport aux pertes

                      d'économie d'énergie qui pourraient découler de la

                      non-réussite de ce programme. En conséquence, à la

                      lumière de ces nouveaux faits, Gazifère demande à

                      la Régie de réviser la décision D-2006-58 afin de

                      lui permettre de n'exiger aucune contribution

                      financière de ses clients; et ce, tant pour le

                      marché existant que pour le marché de la nouvelle

                      construction.

                      (9 h 3)

                              Le deuxième programme dont je veux parler,

                      c'est le programme Novoclimat.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Excusez-moi, je vous arrête.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui.
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                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Vous n'êtes pas en train de nous demander de faire

                      une révision de la décision ou est-ce que vous êtes

                      en train de demander de réviser le choix qui a été

                      fait dans cette décision-là. C'est parce qu'une

                      demande de révision, il y a une demande qui se

                      fait, là. Je ne sais pas si vous voyez la nuance,

                      c'est une démarche plus juridique, entre

                      guillemets. C'est comme une forme de... il faudrait

                      prouver les choses pour demander une révision. Si

                      j'entends votre propos, c'est que vous nous

                      demandez de revoir cette décision-là.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je demande de revoir la conclusion finalement de

                      cette décision-là qui disait... qui demandait à

                      Gazifère, finalement, d'exiger cinquante pour cent

                      (50 %)...

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Oui.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      ... de contribution des clients, vous avez raison

                      que, oui, il faut l'appeler une révision, je ne

                      peux pas l'appeler autrement...

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      O.K.
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      ... et vous avez raison que mon fardeau, c'est de

                      démontrer qu'il y a quelque chose... le seul

                      élément dans la loi sous lequel, que je peux

                      invoquer, ce sont des nouveaux faits. J'aurais pu

                      faire une demande séparée de révision mais je vous

                      avoue que dans les circonstances, j'ai intégré

                      cette demande-là dans ma demande tarifaire pour des

                      raisons, des raisons évidentes, je voulais essayer

                      de faciliter les choses. 

                              Mais c'est effectivement, on ne peut pas

                      l'appeler autrement, c'est une demande de révision

                      mais sur la base de nouveaux faits. Je ne prétends

                      pas que la Régie a erré, là, ce que je prétends,

                      c'est que les résultats qui ont été obtenus depuis

                      qu'on a mis en pratique cette pratique-là, révèlent

                      que finalement le programme est compromis pour le

                      volet du marché existant. Pour le volet de la

                      nouvelle construction, bien, c'est que ce sont

                      finalement, pas les clients auxquels on peut

                      demander la contribution, ce sont les

                      entrepreneurs. Alors, c'est vraiment sur cette

                      base-là.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      O.K.
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                      Me LOUISE ROZON :

                      Peut-être juste une...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui.

                      Me LOUISE ROZON :

                      ... une précision. Les motifs de révision,

                      lorsqu'on invoque un fait nouveau, il faut que le

                      fait soit survenu avant la décision et qu'il était

                      impossible de le mettre en preuve. Puis, c'est ça,

                      là, on parle de faits qui sont survenus après, il y

                      a quand même une nuance, en tout cas. Parce que la

                      demande comme telle de révision est faite en vertu

                      de l'article 37 et il y a des caractéristiques bien

                      particulières qui doivent être invoquées pour

                      obtenir une révision et dans certains cas, le Banc

                      qui a rendu le première décision ne peut pas

                      réviser sa propre décision, sauf pour les deux

                      premiers motifs invoqués, précisés à l'article 37.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Puis, ce n'est pas ces motifs-là que... c'est

                      vraiment, la question des faits, là, que j'invoque,

                      je ne peux invoquer d'autres motifs.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Mais les faits nouveaux à 37, c'est vraiment des

                      faits qui sont survenus avant la décision. Donc là,
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                      ça ne cadre pas tout à fait avec la notion de faits

                      nouveaux que l'on retrouve à l'article 37.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      En ce qui a trait au programme Novoclimat, Gazifère

                      désire bonifier sa contribution financière à ce

                      programme afin qu'il passe de mille cinq cents

                      dollars (1 500 $) à trois mille neuf cent trente-

                      cinq dollars (3 935 $) pour les motifs qui ont été

                      exposés de façon détaillée dans le cadre de la

                      preuve.

                              Je voudrais revenir sur l'impact de cette

                      augmentation. D'abord, il est inexact de penser que

                      le coût total de la mesure est assumé uniquement

                      par le client qui la reçoit. Comme madame Vandal-

                      Parent l'a souligné, le programme Novoclimat et

                      l'ensemble du PGEÉ est assumé ou financé par

                      l'ensemble de la clientèle. 

                              De plus, l'impact de l'augmentation de la

                      contribution financière sur les revenus totaux de

                      Gazifère est de zéro virgule deux pour cent (0,2 %)

                      et il est de zéro virgule huit pour cent (0,8 %)

                      sur les revenus de distribution.

                              Madame Vandal-Parent a précisé que sur la

                      facture du client, c'est encore moins. En effet, le

                      programme Novoclimat coûterait cinq dollars (5 $)
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                      par client si on atteignait les soixante (60)

                      participants tel que prévu et le coût serait de

                      trois dollars et soixante-neuf (3,69 $) par client

                      si on avait quarante-quatre (44) clients comme il

                      semble qu'on... les quarante-quatre (44) maisons

                      qui sont construites jusqu'à maintenant. Donc, on

                      parle de cinq dollars (5 $) ou de trois dollars et

                      soixante-neuf (3,69 $).

                              Pour ces motifs, les prétentions de la FCEI

                      à l'effet qu'il s'agit d'une hausse démesurée sont

                      mal fondés. D'autre part, je vous soumets que la

                      preuve démontre de façon éloquente que la

                      croissance de Gazifère s'appuie sur le marché de la

                      nouvelle construction et que si elle perd la

                      construction résidentielle au profit de

                      l'électricité, cela aura un impact pas mal plus

                      important que la hausse de contribution demandée

                      pour le projet Novoclimat.

                              Nous demandons donc à la Régie d'autoriser

                      Gazifère, à compter de l'année deux mille six

                      (2006) à hausser de deux mille quatre cent trente-

                      cinq dollars (2 435 $) le montant de la

                      contribution qu'elle offre présentement pour ce

                      programme.

                              Quant aux autres conclusions qui ont trait
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                      au PGEÉ, je ne les reprendrai pas, nous demandons à

                      la Régie de les accueillir.

                              Je passe maintenant au troisième point, je

                      vais revenir sur différentes petites questions qui

                      nous sont apparues... sur lesquelles on a voulu

                      traiter plus spécifiquement.

                              Premièrement, l'application de

                      l'augmentation tarifaire. La FCEI a traité en

                      preuve de la méthodologie utilisée par Gazifère

                      pour appliquer l'augmentation provisoire de trois

                      pour cent (3 %) et par voie de conséquence,

                      l'ajustement final des tarifs. Madame Gervais a

                      plus particulièrement remis en question

                      l'application d'un même taux unitaire moyen, à tous

                      les paliers, le même tarif, qui résulterait, à son

                      avis, en une mauvaise allocation de l'augmentation

                      entre chacun des paliers et ce, pour les tarifs 1,

                      2 et 9.

                              Sur cette question-là, ce que je veux

                      préciser, c'est que cette méthodologie a toujours

                      été suivie par Gazifère dans le passé et qu'elle a

                      été approuvée par la Régie.

                              En réponse à la suggestion du GRAME,

                      Gazifère a manifesté son grand intérêt pour la

                      création d'un compte d'aide à la substitution des
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                      énergies plus polluantes afin d'aider ses clients à

                      se convertir au gaz naturel.

                              Madame Vandal-Parent a souligné que le

                      budget actuel ne contient aucun fonds alloué à

                      cette fin mais que Gazifère serait disposée à créer

                      un tel compte d'un montant d'environ cent mille

                      dollars (100 000 $) tel que recommandé par le GRAME

                              Bien sûr, la création d'un tel compte

                      requiert l'approbation de la Régie.

                              Je voudrais revenir également sur certaines

                      questions de maître Turmel qui a fait état, là, de

                      certaines préoccupations qu'il avait quant à la

                      forme que prendra la décision de la Régie sur la

                      proposition de mécanismes incitatifs. Il a demandé,

                      entre autres, si c'était possible de traduire le

                      rapport de monsieur Campbell qui fait état de la

                      formule, des paramètres proposés et de la

                      justification, finalement, de chacun des

                      paramètres.

                              Sans présumer, bien entendu, de la décision

                      qui sera rendue par la Régie, je vous soumets

                      qu'une telle traduction ne serait pas nécessaire

                      puisque, tout comme dans la décision D-2000-48, la

                      décision à venir de la Régie pouvait approuver une

                      formule et contenir une conclusion à l'égard de
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                      chacun des paramètres de cette formule qui auront

                      été retenus par la Régie. Donc, je ne crois pas

                      nécessaire ni utile, là, de référer dans la

                      décision, les conclusions de la décision au

                      rapport... le rapport de monsieur Campbell, c'est

                      un rapport qui a été produit par Gazifère en preuve

                      mais la décision, les conclusions de la décision

                      n'ont pas besoin du tout d'y référer.

                              Je termine avec la demande d'approbation du

                      plan d'approvisionnement et ce sera très court.

                      Nous demandons à la Régie d'approuver le plan

                      d'approvisionnement. Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. J'inviterais Maître Plourde

                      pour l'ACIG.

                      (9 h 12)

                      PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :

                      Bon matin. Nicolas Plourde, pour l'Association des

                      consommateurs industriels de gaz. D'emblée, l'ACIG

                      tient à féliciter Gazifère pour le travail effectué

                      dans le cadre de la présente cause tarifaire. Nous

                      l'avons dit à plusieurs reprises durant les

                      derniers jours : Gazifère a des moyens modestes de

                      par sa petite taille; malgré tout, madame Parent et

                      son équipe ont réussi à développer un mécanisme
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                      incitatif qui apparaît généralement acceptable à

                      l'ACIG.

                              Nous disons « généralement acceptable »

                      puisque, comme l'a souligné monsieur Trahan au nom

                      de l'ACIG, tant dans son mémoire que durant son

                      témoignage devant la Régie, nous suggérons trois

                      aménagements au mécanisme incitatif proposé, à

                      savoir :

                      1)      une modification au facteur D proposé par

                              Gazifère; en fait, l'ACIG propose deux

                              scénarios - j'y reviendrai;

                      2)      l'exclusion des variations de volumes non

                              projetés du mécanisme incitatif et la mise

                              sur pied d'un compte de frais reportés; et

                      3)      la production, tant en cause tarifaire

                              qu'en fermeture des livres, d'un état

                              distinguant entre les dépenses de Gazifère

                              et les sommes payées par celle-ci à ses

                              compagnies affiliées.

                              Commençons par le premier aménagement

                      demandé par l'ACIG. D'abord, il a été question de

                      facteur X ou de facteur D; à l'origine, l'ACIG

                      privilégiait plus un facteur X mais n'a pas de

                      problème non plus avec un facteur D, sous réserve

                      des aménagements que nous suggérons. Ces
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                      aménagements, comme je l'ai souligné, en fait, au

                      début, il y avait deux scénarios.

                              Le premier scénario proposé par l'ACIG

                      était un facteur D supérieur à zéro virgule quatre-

                      vingt-neuf (0,89), comme celui de mil neuf cent

                      quatre-vingt-seize à deux mille cinq (1996-2005),

                      soit zéro virgule cinq pour cent (0,5 %). Un tel

                      taux, selon l'ACIG, aurait eu l'avantage d'intégrer

                      une période relativement normale, de mil neuf cent

                      quatre-vingt-seize à deux mille (1996-2000), à une

                      période turbulente, soit de deux mille un à deux

                      mille cinq (2001-2005).

                              Le deuxième scénario proposé par l'ACIG

                      consiste à conserver le facteur D de zéro virgule

                      quatre-vingt-neuf (0,89) proposé par Gazifère,

                      accompagné d'un partage des premiers cent (100)

                      points de base, à parts égales, cinquante/cinquante

                      (50/50), entre le Distributeur et les

                      consommateurs. C'est sur ce second scénario que

                      l'ACIG entend s'attarder, et ce pour deux raisons.

                              D'abord, nous estimons que le deuxième

                      scénario est un bon compromis entre la proposition

                      du Distributeur et le premier scénario mettant de

                      l'avant un facteur D de zéro virgule cinq (0,5).

                      Par ailleurs, ce deuxième scénario nous semble plus
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                      en ligne avec ce qui se fait ailleurs, notamment

                      chez Gaz Métropolitain.

                              Finalement, nous pensons important de

                      souligner que même l'expert de Gazifère, monsieur

                      Campbell, a souligné que ce deuxième scénario

                      préconisé par l'ACIG était raisonnable. Je vous

                      réfère plus particulièrement aux transcriptions du

                      dix-huit (18) octobre deux mille six (2006), aux

                      pages 213 et 214, où, effectivement, monsieur

                      Campbell nous dit, à la page 213 : 

                                   A.   Well, I do believe, as I have

                                   expressed, that a zero point nine

                                   (0.9) X factor of productivity offset

                                   is too high for a utility the size of

                                   Gazifère.

                      Ça, c'est le premier scénario qui était proposé par

                      l'ACIG. Mais quant au deuxième, il nous dit :

                                   On balance, given all the

                                   considerations, the second proposal of

                                   zero point two (0.2) and introducing a

                                   fifty/fifty (50/50) sharing in that

                                   first band, it'd be difficult for me

                                   to describe that as unreasonable. I

                                   mean, it's a reasonable consideration

                                   for the Board to take into account.
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                      Donc ça m'apparaît effectivement important de le

                      souligner puisque même l'expert de Gazifère soulève

                      qu'il s'agit d'un scénario qui est raisonnable et

                      qui devrait être considéré par la Régie.

                              Nous passons maintenant au deuxième

                      aménagement proposé par l'ACIG. L'ACIG considère

                      qu'il y a lieu d'exclure les revenus

                      supplémentaires provenant des grands consommateurs

                      interruptibles du mécanisme incitatif qui ne sont

                      pas prévus en début d'année. Comme le Distributeur

                      ne supporte pas de risque de réduction de

                      consommation de la part des clients prévus, il ne

                      doit pas pouvoir profiter de la venue inattendue de

                      ce type de clients.

                              Nous proposons donc de laisser le

                      Distributeur totalement indemne des pertes de

                      revenus découlant des clients interruptibles. Les

                      écarts entre les revenus prévus et les revenus

                      finaux, tant à la hausse qu'à la baisse, seraient,

                      selon la proposition de l'ACIG, intégrés dans un

                      compte de frais reportés. Ce compte serait par la

                      suite liquidé dans les tarifs de l'année suivante.

                              En effet, il nous semble peu approprié

                      qu'une augmentation des volumes découlant

                      uniquement d'une amélioration de la position
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                      concurrentielle du gaz puisse donner lieu à des

                      gains de productivité. En effet, pourquoi Gazifère

                      se verrait-elle récompensée pour une situation dont

                      elle n'est aucunement responsable.

                              Par ailleurs, nous savons tous que les

                      prévisions des volumes interruptibles de Gazifère

                      relèvent plus du jeu de fléchettes que d'une

                      science exacte. À cet égard, nous référons à

                      nouveau à la décision D-2001-55 - et cette fois-ci,

                      j'ai apporté des extraits - où la Régie

                      reconnaissait l'imprévisibilité des prévisions de

                      Gazifère en cette matière. Je vous fais grâce de la

                      lecture de l'extrait mais la Régie exprimait très

                      clairement cette préoccupation dans la décision D-

                      2001-55.

                              Les raisons avancées par Gazifère pour

                      s'opposer à cette mesure sont, selon maître

                      Tremblay, selon ce que maître Tremblay nous a

                      indiqué dans sa plaidoirie, de trois ordres.

                              D'abord, que la situation n'est pas

                      différente à celle qui existait avant. Là-dessus,

                      je vous réfère à nouveau à cette décision, où la

                      Régie dit : « Oui, effectivement, il y a une

                      situation qui est problématique et il faudrait la

                      remédier. Il faudrait trouver une solution à cette
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                      problématique. »

                              Et donc l'argument de maître Tremblay que :

                      « Bon, bien, c'était comme ça avant, pourquoi on

                      devrait changer les choses? », je pense que ça ne

                      tient pas compte tenu de cette décision, où la

                      Régie demandait effectivement qu'il se fasse

                      quelque chose. Et je pense que la présente cause

                      tarifaire est peut-être justement l'opportunité

                      d'adresser cette question qui avait été soulevée

                      par la Régie.

                              Maître Tremblay vous dit également :

                      « Bien, ce n'est pas trop grave parce que, de toute

                      façon, il y a un mécanisme de partage

                      cinquante/cinquante (50/50) à la fin qui pourra

                      capter ces augmentations de volumes. » Cependant,

                      là-dessus, et je vous référerais peut-être au

                      mécanisme incitatif cette fois-là de Gaz Métro.

                              Dans le cadre du mécanisme incitatif de Gaz

                      Métro, le mode de partage est différent de celui

                      qui est proposé pour Gazifère. Il se fait en deux

                      temps : lors du dossier tarifaire, à raison de

                      cinquante/cinquante (50/50), et lors du rapport

                      annuel, à raison de vingt-cinq/soixante-quinze

                      (25/75).

                              Et la Régie indiquait, dans sa décision, en
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                      fait, c'est ce que je vous ai produit, c'est une

                      annexe à la décision qui avait été rendue

                      concernant le mécanisme incitatif, on peut y lire :

                                   Ces pourcentages ont été déterminés

                                   avec l'objectif d'inciter SCGM à

                                   effectuer des prévisions aussi

                                   réalistes que possible.

                      On sait que dans le cas de Gazifère que c'est

                      difficile. Ce que je vous dis, c'est que la méthode

                      de partage dans Gazifère fait en sorte de moins

                      corriger ces manques de prévisibilité que dans le

                      cas de Gaz Métro. Donc raison de plus, selon nous,

                      pour mettre sur pied ce compte de frais reportés.

                      (9 h 23)

                              Le troisième et dernier argument avancé par

                      Gazifère serait ou résiderait en la complexité de

                      mettre sur pied, d'instaurer un tel compte de frais

                      reportés. Je vous avoue très franchement que, en

                      fait, on n'a pas plus de détail quant à la

                      complexité que cela pourrait représenter, je

                      m'explique mal qu'il y aurait un problème à cet

                      égard d'autant plus que les comptes de frais

                      reportés sont une méthode qu'on utilise couramment.

                      Donc, ce n'est pas une nouveauté. Gazifère est très

                      familière avec cette méthode. 
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                              Donc, nous voyons mal comment cela pourrait

                      être vu comme étant une mesure compliquée. Donc,

                      avec respect, il nous apparaît que les motifs

                      avancés par l'ACIG sont plus solides que les

                      raisons mises de l'avant par Gazifère pour rejeter

                      cette proposition.

                              Finalement, quant au troisième aménagement

                      proposé par l'ACIG, nous avons honnêtement de la

                      difficulté à comprendre les réticences de Gazifère.

                      La demande de l'ACIG ne vise qu'à obtenir tant en

                      cause tarifaire qu'en fermeture des livres un état

                      distinguant entre les dépenses de Gazifère et les

                      sommes payées par celle-ci à ses compagnies

                      affiliées. 

                              Pas le détail de toutes les dépenses,

                      seulement le total. Rien de compliqué. Afin, comme

                      monsieur Trahan l'a dit dans son témoignage devant

                      la Régie, et je vous réfère aux pages 152 à 154 de

                      la transcription d'hier, soit du dix-huit (18)

                      octobre deux mille six (2006), de suivre

                      l'évolution de ces dépenses d'année en année.

                      J'invite donc Gazifère dans un esprit de

                      collaboration et de transparence à réviser sa

                      position à cet égard.

                              Voilà donc les représentations que nous
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                      avions à vous faire. Au nom de l'ACIG, merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Plourde. J'inviterais maître Turmel,

                      s'il est là. On va prendre une pause de quinze (15)

                      minutes.

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      DISCUSSION

                      Me LOUISE ROZON :

                      Peut-être avant de procéder, Maître Turmel,

                      j'aimerais, Maître Tremblay, juste revenir sur

                      votre demande de révision, juste pour vraiment être

                      certain de la portée de ce que vous demandez et des

                      conditions qui se rattachent éventuellement à une

                      demande de révision. Si vous faites une demande de

                      révision et que vous maintenez ce...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je vous avoue que je voulais y revenir moi aussi à

                      la lumière de vos commentaires.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Donc, c'est ça, parce qu'une demande de révision,

                      il faudrait déposer une requête distincte et

                      répondre aux conditions prévues à l'article 37.

                      D'après ce que vous nous apportez comme
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                      information, ce n'est pas probablement une demande

                      de révision.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je voulais justement revenir là-dessus.

                      Me LOUISE ROZON :

                      O.K.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Tremblay, vous pouvez aussi revenir en

                      réplique sur ça.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, c'est juste parce que...

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était juste pour vous demander peut-être de vous

                      préparer, d'adresser ça différemment en réplique.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je suis prête déjà.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Dans le fond, c'est de préciser que la demande

                      consiste à revoir finalement pour l'avenir les

                      conditions qui ont été préalablement fixées à

                      l'égard de ce programme.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Tout à fait. Je vais m'y adresser en réplique.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Excellent! Merci.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Turmel, c'est à vous.

                      PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Merci. Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel

                      pour la FCEI. Je tiens à m'excuser, tout à l'heure,

                      pour mon absence inopinée. C'est la première fois

                      en six ans devant la Régie que je me fais prendre à

                      l'extérieur. Alors excusez-moi!

                              J'ai déposé un plan d'argumentation qui

                      vous a déjà été remis. De manière générale,

                      j'entends aborder notre présentation en présentant

                      généralement le contexte de la demande, revenir sur

                      quelques conclusions recherchées à la demande qui

                      intéressent la FCEI, et bien sûr parler plus

                      amplement des conclusions recherchées par la FCEI,

                      et enfin quelques mots sur le mécanisme incitatif

                      pour clore avec des remarques finales.

                              Donc, bien, je pense qu'il est important

                      quant à nous de bien spécifier le contexte actuel,

                      parce que, de ce présent dossier, parce qu'il y a

                      quand même des hausses tarifaires somme toute assez

                      importantes, parce qu'il y a des dépenses

                      extraordinaires cette année, le déménagement, les

                      hausses de loyer, le rapatriement du centre

                      d'appel. Et on invite la Régie à tenir compte, à
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                      tenir en compte de ces faits-là dans la prise de la

                      décision de la phase 2.

                              Également, et je dirais que ça a guidé un

                      peu la FCEI tout au cours de cette phase 2 le fait

                      que, dans la phase 1, ce même banc, vous-même avez

                      bien indiqué à Gazifère à l'égard des programmes du

                      PGEÉ d'être prudent et que la Régie elle-même se

                      devait d'être prudente. Et c'est un peu ce que,

                      vous avez sans doute vu notre fil conducteur qui a

                      guidé l'intervention de la FCEI à cet égard.

                              Et enfin, le contexte également est

                      important à l'égard du fait que c'est la dernière

                      audience entre guillemets « classique » avant

                      l'application du mécanisme de réglementation

                      incitative.

                              Donc, deuxièmement, les conclusions, je ne

                      vous les lirai pas de la requête réamendée, mais

                      effectivement nous allions faire, nous, quelques

                      commentaires sur celles qui avaient trait à la

                      révision. Je pense qu'il y aura certainement une

                      issue qui sera présentée par Gazifère. On en

                      discutait à la pause tout à l'heure.

                              Donc, les mots sont importants dans une

                      requête, et les conclusions d'autant plus. Mais

                      donc, j'ai indiqué aux paragraphes 4 à 11 de notre
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                      plan d'argumentation les paragraphes sur lesquels

                      nous sommes intervenus au cours de cette audience. 

                              Donc, à l'égard maintenant des conclusions

                      recherchées par la FCEI dans le présent dossier. À

                      l'égard de l'application de l'augmentation

                      tarifaire. Il nous apparaît que la preuve déposée

                      par la FCEI, par le biais de madame Gervais, a

                      démontré que cette augmentation qu'on présente

                      comme étant uniforme n'est dans les faits pas tout

                      à fait uniforme quand on se met à regarder les

                      paliers.

                              Et l'exemple a été donné avec le tarif 1,

                      avec des chiffres à l'appui. Et quant à nous, cette

                      preuve-là, ces pourcentages-là n'ont pas été

                      contredits par Gazifère comme tels. Et ce constat

                      fait en sorte que les clients de plus grande

                      consommation au tarif 1 subissent à la fois

                      l'impact de l'interfinancement avec les tarifs 1 et

                      2 et celui entre les premiers et les derniers

                      paliers du même tarif.

                              Alors, nous croyons que, la FCEI est d'avis

                      que cette demande est inéquitable pour les clients,

                      les tarifs 1, 2 et 9, lorsque le tarif comprend

                      plus d'un palier. Cette application unilatérale du

                      taux moyen crée en quelque sorte une forme
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                      d'interfinancement, nous qui déjà, ou les clients

                      de cette classe-là qui déjà interfinancement, comme

                      vous le savez, plus que leur part. Donc, ça, c'est

                      le constat.

                              Par ailleurs, la solution. La FCEI croit

                      que Gazifère aurait pu et peut intégrer

                      l'équivalent du trois pour cent (3 %) de

                      l'augmentation provisoire et la portion de

                      l'augmentation finale à être accordée, puisque tous

                      les clients d'un même tarif passent par le premier

                      palier. La FCEI constate que l'application de

                      l'augmentation tarifaire, telle que proposée, crée

                      un biais et augmente l'interfinancement entre les

                      clients. J'en ai parlé. Et encore là, c'est à

                      l'égard de ce biais-là, il nous est d'avis qu'il

                      n'y a pas de preuve qui a été, qui a contredit la

                      position de la FCEI là-dessus.

                              Ce que la FCEI souhaite, c'est que Gazifère

                      modifie sa méthode d'application de l'augmentation

                      afin d'éviter de créer de l'interfinancement à

                      l'intérieur du même tarif. Même si cette méthode a

                      toujours été utilisée par Gazifère, ce n'est pas

                      une raison pour continuer si la preuve démontre

                      que, par ailleurs, les clients subissent un impact

                      négatif. Et nous prétendons que c'est le cas.
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                              Quant à nous, l'augmentation pourrait être

                      uniforme si elle était appliquée. Et, là, il y a

                      une petite correction au paragraphe 20, là.

                      L'augmentation pourrait être uniforme si elle était

                      appliquée en pourcentage et toute autre

                      augmentation de la prime fixe serait appliquée sur

                      le premier palier.

                              Enfin, quant au « rider », nous comprenons

                      de la preuve, parce que ce n'était pas clair

                      jusqu'à ces derniers jours, que l'ajustement serait

                      fait en une seule fois, probablement en janvier ou

                      en avril deux mille sept (2007), selon la date de

                      la décision. Là-dessus donc, sur la méthode

                      utilisée, nous n'avons pas de difficulté.

                              Maintenant, à l'égard du programme, du

                      PGEÉ, dans un premier temps du programme

                      Novoclimat. Même si ce programme-là n'est pas

                      destiné aux clients qu'elle représente, bien sûr,

                      nous sommes préoccupés des coûts parce que, vous le

                      savez, on leur a assez dit, l'interfinancement est

                      présent. Et on pense que nous avons intérêt à faire

                      des commentaires à cet effet.

                              D'autant plus que, parfois, on peut faire

                      dire à peu près n'importe quoi à des chiffres. Mais

                      lorsqu'on voit une augmentation d'un programme
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                      d'une année à l'autre d'un faramineux cent

                      soixante-deux pour cent (162 %), nous, notre

                      réaction est de dire, mon Dieu! qu'est-ce qui

                      explique une telle hausse dans un laps de temps si

                      court. Et on a cherché à comprendre.

                              Ce qu'on comprend, c'est que Gazifère nous

                      dit qu'elle se sent obligée de faire cette espèce

                      de surenchère pour... il n'y a pas d'autre mot pour

                      décrire aussi bien le terme que « accoter » le

                      programme d'Hydro-Québec, dans un contexte bien

                      précis, je dirais bien local d'un entrepreneur.

                      Nous, on trouve que c'est un peu mince surtout que,

                      bon, la preuve en audience a révélé que Gazifère

                      contrôle déjà quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de

                      la nouvelle construction résidentielle. Puis on

                      nous a expliqué que c'était moins de dix pour cent

                      (10 %), je pense, il y a vingt-cinq (25) ans. 

                              On n'est pas dans une situation où il y a

                      péril en la demeure même si, par ailleurs, les

                      témoins de Gazifère ont voulu nous laisser entendre

                      que, point d'augmentation, point de salut. Nous, on

                      trouve que ça... surtout pour un programme d'une

                      durée de deux ans. Les deux mille maisons ne seront

                      pas construites dans les deux prochaines années. On

                      n'a pas de preuve à cet effet-là.
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                              Quand quelqu'un fait un projet, quand un

                      constructeur a un projet de deux mille maisons,

                      j'imagine que ça se fait, ce n'était pas clair dans

                      la preuve, sur plusieurs années. Là, c'est comme si

                      on voulait rentrer, on nous laissait entendre qu'on

                      allait perdre deux mille maisons à court terme. Ce

                      n'est pas comme ça qu'on l'a compris.

                              De plus, on a appris dans le cadre de cette

                      présente audience que Gazifère viendrait bientôt

                      présenter une demande d'extension de son réseau,

                      une demande très importante de six millions de

                      dollars (6 M$). Et compte tenu que l'on a appris ce

                      fait-là, sauf erreur, on ne connaissait pas ce

                      fait-là avant la présente audience, ça nous rend

                      encore plus mal à l'aise parce que, comment la

                      Régie pourrait-elle poser un regard neutre quand

                      elle va être appelée à statuer sur cette demande

                      dans quelques semaines, mois, ce n'est pas clair,

                      alors qu'elle viendra d'avaliser indirectement la

                      demande qui vous est faite.

                              Et, là, on dira sans doute : Bien, là, vous

                      n'avez pas le choix, on est déjà, on s'est déjà

                      commis, et voici une contrainte réglementaire.

                      Bref, ça viendra peut-être un peu lier les mains de

                      la Régie pour le futur.
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                              Rappelons également que les programmes du

                      PGEÉ ont pour but de promouvoir l'efficacité

                      énergétique.

                      10 h

                              Le MAPR est un mécanisme pour compenser les

                      pertes de revenus découlant des efforts à implanter

                      des mesures d'efficacité énergétique. Mais ici, le

                      PGEÉ ne peut servir de levier économique pour

                      contrer la compétition, et parallèlement générer

                      des revenus découlant du MAPR.

                              La preuve ici, c'est que ce n'est pas un

                      programme... on le met commodément dans un PGEÉ

                      mais c'est de la nouvelle construction; en tout

                      cas, nous on le voit plus comme un programme

                      commercial clair et net plutôt que comme une

                      demande d'un PGEÉ. Et en plus, pour pouvoir

                      bénéficier du MAPR, il n'y a pas de perte de

                      revenu, là, ici. En tout cas, ce n'est pas évident

                      à sa face même ou il n'y a pas eu de preuve à cet

                      effet.

                              Quant à nous, Gazifère aurait dû demander à

                      la Régie un outil commercial visant à contrer la

                      compétition d'Hydro-Québec, ce qu'on ne nie pas,

                      qui est là, on n'est quand même pas aveugle, mais

                      présenté de cette façon-ci, dans le cadre présent,
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                      ça ne nous apparaît pas acceptable.

                              Quant à nous, on doit également prendre en

                      considération la période du retour sur

                      l'investissement pour ces mesures et non seulement

                      l'impact tarifaire global. La Régie a déjà dit dans

                      ce présent dossier, par la bouche de ce même banc,

                      que les clients de Gazifère ne peuvent absorber par

                      les tarifs le même niveau de dépenses que les

                      autres distributeurs puisque le bassin de clients

                      est de beaucoup moindre. Et quand on entend en

                      contre-preuve qu'on présente l'impact d'une

                      contribution additionnelle en la répartissant sur

                      l'ensemble de la clientèle, comme on l'a fait hier,

                      quant à nous, ça ne fait... On peut tenter de

                      diluer l'impact mais en bout du compte on

                      n'améliorera jamais nécessairement la rentabilité.

                      Comprenons-nous bien, la FCEI appuie les efforts

                      d'efficacité énergétique depuis ses débuts, mais on

                      ne peut faire abstraction des objectifs visés et

                      des coûts pour la clientèle; bref, de l'efficacité

                      énergétique mais pas à n'importe quel coût.

                              Maintenant, l'optimisation énergétique des

                      bâtiments. Nous constatons que les réponses aux

                      demandes de renseignements n'ont pas été

                      suffisantes pour nous permettre d'être éclairés,
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                      notamment à l'égard de l'information qu'on veut

                      savoir, là, la perte potentielle de dix (10)

                      participants, les réponses données par Gazifère

                      nous semblaient incomplètes. Et pour ce faire, nous

                      vous demandons de ne pas approuver le programme

                      proposé, sauf si les critères en sont modifiés à

                      vingt-cinq cents (0,25¢) par mètre cube jusqu'à

                      cinquante pour cent (50 %); bien que, on n'est pas

                      contre ce programme-là bien sûr, mais on veut le

                      voir modulé.

                              Un des éléments importants sur lequel la

                      FCEI cogne le clou ici comme ailleurs, c'est de

                      faire en sorte que le Distributeur ait des outils

                      de gestion qui soient - bien, un, qui existent,

                      deux, qui soient performants, et trois, qui soient

                      transparents et utiles. Manifestement, dans le

                      présent dossier on n'a pas... on nous a dit, la

                      preuve révèle qu'ils n'en ont pas. Évidemment, bien

                      sûr on comprend que ce n'est pas cent mille

                      (100 000) clients ou un million (1 M) de clients,

                      mais quand même, il y a certainement moyen... entre

                      ne pas en avoir et en avoir un pour être capable de

                      répondre à des questions, ça pourrait être utile.

                              À l'égard maintenant du budget annuel du

                      PGEÉ, on sait que la demande est faite pour cinq
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                      ans. Quant à nous, cette évaluation-là devrait être

                      maintenue de manière annuelle, de manière à

                      permettre de tenir compte de l'évolution des

                      programmes et de toutes les modifications qui

                      pourraient être jugées appropriées par la Régie. Je

                      pense que le reste, c'est un peu de la répétition.

                              À l'égard de la demande de révision de

                      Gazifère, effectivement, telle que présentée, les

                      mots étant ce qu'ils sont, cette demande-là nous

                      apparaissait irrecevable. Mais je comprends que si

                      Gazifère modifie sa requête ou l'amende, elle

                      pourra sans doute obtenir ce qu'elle souhaite. Et à

                      la blague je disais à maître Tremblay, durant la

                      pause, que j'étais bien prêt à consentir à cet

                      amendement-là si elle laissait tomber Novoclimat.

                      Alors, elle n'a pas consenti.

                              Enfin, à l'égard du mécanisme incitatif, la

                      FCEI s'en remet à la preuve déposée par l'ACIG, que

                      nous endossons. Nous avions d'ailleurs, avant

                      l'audience, pris entente pour ne pas regarder ce

                      volet, mais quand même nous l'avons regardé à

                      l'égard d'un volet. Et comprenons-nous bien, on ne

                      souhaite pas faire traduire tous les documents pour

                      le plaisir de les faire traduire. L'option idéale

                      pour nous c'est que si la Régie intègre dans sa
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                      décision le mécanisme incitatif en français pour

                      qu'on puisse le suivre dans les années à venir,

                      c'est la solution idéale, on n'aura pas de

                      difficulté. Mais si la Régie, pour X raison,

                      décidait de procéder par mode de référence, bien

                      là, on aura un problème parce qu'on aura un outil

                      réglementaire adopté en langue anglaise sans

                      pendant français, et je pense que vous conviendrez

                      avec moi qu'il est assez clair que ça ne passerait

                      pas le cap.

                              Alors donc, ce qu'on demande ce n'est pas

                      une traduction à tout crin, on veut une recherche

                      d'efficacité à cet égard.

                              Enfin, en conclusion, le message qu'on veut

                      vous passer c'est qu'on n'a rien contre Gazifère,

                      on trouve qu'ils sont efficaces, ils sont

                      particuliers de par leur nature, mais ça ne doit

                      pas empêcher la Régie de porter un jugement usuel

                      selon ses critères habituels. On ne peut plaider

                      d'un côté la petite taille de Gazifère, à tout

                      crin, et ses besoins spéciaux, et recourir d'un

                      même souffle à des programmes aussi généreux que

                      ceux d'autres distributeurs, surtout lorsqu'on

                      occupe une position concurrentielle avantagée dans

                      le marché. Merci beaucoup.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Turmel. J'inviterais le GRAME.

                      (10 h 6)

                      PLAIDOIRIE PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

                      Donc, bonjour. Maître Beaulne-Bélisle, pour le

                      GRAME. Alors mon argumentaire se divise en six

                      parties principales - peut-être que je suis mieux

                      de déposer, de distribuer les copies... je vais

                      apporter, j'ai des copies de l'argumentaire donc

                      monsieur Lefebvre va s'en occuper, je pense.

                              Donc la première partie porte sur la

                      formule du mécanisme incitatif proposé. Le GRAME

                      appuie le mécanisme proposé bien qu'il ne réponde

                      pas à toutes ses attentes face à un tel mécanisme.

                      Mais puisque les coûts de négociation d'un

                      mécanisme plus complexe apparaissent

                      disproportionnés relativement à la taille de

                      Gazifère, le GRAME est prêt à appuyer ce mécanisme.

                              Par contre, le GRAME considère qu'un

                      facteur X de l'ordre de zéro virgule deux pour cent

                      (0,2 %) reflète bien la réalité des cinq dernières

                      années. Nous sommes sensibles à l'argumentation de

                      monsieur Trahan de l'ACIG qui soulevait, dans sa

                      présentation, le fait que :

                                   ... le renforcement de réseau affecte
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                                   négativement le facteur de

                                   productivité entre 2001-2005, mais

                                   pourra créer des résultats positifs

                                   par la suite.

                      Mais le GRAME croit que ces résultats positifs

                      risquent de survenir après la fin de l'existence du

                      mécanisme proposé ici. Et ça, c'est sans compter

                      que, comme nous l'avons mentionné dans la

                      présentation de notre preuve, l'amélioration de

                      l'efficacité énergétique et les hivers plus doux,

                      en partie attribuables aux changements climatiques,

                      tend à réduire les ventes par client alors que

                      certains coûts du réseau de distribution, eux, ne

                      baissent pas.

                              Donc il serait préférable que la Régie

                      adopte un facteur X de zéro virgule deux pour cent

                      (0,2 %) afin d'accroître la motivation du

                      Distributeur à réaliser des gains de productivité,

                      tout en réduisant la part de ces gains qui sera

                      allouée au Distributeur pour les cent (100)

                      premiers points de base, plutôt que d'adopter un

                      facteur X trop élevé comme, que le GRAME considère

                      trop élevé, comme la proposition de zéro virgule

                      sept pour cent (0,7 %) de l'UMQ ou de zéro virgule

                      neuf pour cent (0,9%), qui est un des scénarios qui
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                      était envisagé par l'ACIG.

                              À cet égard, le partage quarante pour cent

                      (40 %) du Distributeur et soixante pour cent (60 %)

                      clients pour les cent (100) premiers points de base

                      proposé par l'ACIG dans son mémoire, avec un

                      facteur X égal à zéro virgule deux pour cent

                      (0,2 %), demeure très proche de notre proposition

                      d'un partage soixante-quinze pour cent (75 %)

                      Distributeur et vingt-cinq pour cent (25 %)

                      clients.

                              Étant donné qu'il est peu probable que de

                      grands écarts d'inflation surviennent, le GRAME

                      peut accepter la formule proposée mais il considère

                      qu'il serait moins aléatoire, plus prudent,

                      d'utiliser la formule traditionnelle, qui est CPI -

                      X.

                              Le GRAME appuie les autres éléments de la

                      formule proposée, dont le fait de calculer les

                      coûts par client. Et il appuie les valeurs

                      proposées pour l'année de base. Le GRAME est

                      intervenu dans le dossier R-3590 portant sur le

                      déménagement de Gazifère et il juge que

                      l'augmentation de loyer est justifiée et que les

                      coûts de répartition des appels à l'interne, qui

                      ajoutent un élément de sécurité non négligeable
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                      pour la clientèle, semblent également justifiés.

                              Maintenant, en ce qui concerne l'ajout d'un

                      indicateur environnemental, le GRAME recommande

                      l'ajout d'un indicateur sur les gaz à effet de

                      serre, à l'instar de SÉ/AQLPA, en s'inspirant des

                      modalités proposées par cet intervenant. Le GRAME

                      pense que des économies sont possibles, notamment

                      au niveau du parc de véhicules, même s'il ne compte

                      que onze unités, et qu'il est nécessaire de

                      maintenir une vigilance et les efforts en ce qui

                      concerne l'efficacité énergétique du siège social.

                              Il y a deux options qui sont suggérées par

                      le GRAME. La première serait d'utiliser des données

                      plus anciennes pour établir l'année de référence,

                      exemple l'année deux mille (2000). Cela inclurait

                      l'ancien siège social, lequel est moins grand mais

                      moins efficace. Il faudrait avoir un estimé des

                      émissions actuelles et définir un engagement de

                      réduction équivalent à ce qui a été obtenu de

                      facto. L'objectif serait de maintenir ce niveau au

                      cours des prochaines années, les économies devant

                      compenser pour l'accroissement des activités.

                              La deuxième option serait, en fait, il

                      suffit d'avoir un estimé des émissions actuelles et

                      définir un objectif consistant à maintenir ce
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                      niveau au cours des prochaines années, les

                      économies devant neutraliser, encore une fois, la

                      hausse des activités.

                              Maintenant, en ce qui concerne le CASEP,

                      c'est-à-dire la création d'un compte d'aide à la

                      substitution des énergies polluantes, constatant le

                      succès et l'intérêt du CASEP de Gaz Métro, la Régie

                      avait accepté d'accroître son allocation à un

                      million de dollars (1 M$) annuellement.

                              Je rappelle que le CASEP sert strictement à

                      appuyer des investissements pour convertir des

                      clients au mazout, investissements qui seront à

                      long terme rentables pour l'entreprise et pour ses

                      clients mais pour lesquels il manque parfois un

                      petit coup de pouce pour atteindre la rentabilité à

                      plus court terme.

                              C'est l'exemple parfait d'un choix conforme

                      au développement durable : rentabilité économique

                      pour le distributeur et pour les clients à long

                      terme, jumelée à des gains environnementaux

                      immédiats et récurrents.

                              Le GRAME suggère à la Régie d'autoriser un

                      fonds de cent mille dollars (100 000 $)

                      annuellement pour ces investissements. À cent mille

                      dollars (100 000 $), le CASEP de Gazifère serait la
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                      moitié de ce qu'il aurait été si sa dotation avait

                      été proportionnelle au nombre de clients ou de

                      nouveaux clients respectivement de Gazifère et de

                      Gaz Métro.

                              Le CASEP de Gaz Métro serait encore

                      cinquante pour cent (50 %) plus important que celui

                      de Gazifère si l'allocation était faite en

                      proportion du budget respectif des deux

                      distributeurs gaziers. Ce montant correspond au

                      montant maximal qui est suggéré par madame Vandal-

                      Parent lors de son témoignage du seize (16)

                      octobre, et je la cite, elle mentionne :

                                   C'est sûr que Gazifère est très

                                   intéressée par le fonds CASEP.

                      Donc ça montre l'intérêt.

                              Gazifère pourrait être invitée à s'inspirer

                      des modalités d'application déjà utilisées par Gaz

                      Métro. Elle aurait notamment à dresser un bilan

                      annuel de l'utilisation du fonds, incluant une

                      évaluation des quantités de mazout remplacées et

                      des réductions des émissions de gaz à effet de

                      serre associées.

                              Je passe maintenant au point suivant,

                      concernant la stratégie tarifaire. Le GRAME avait

                      appuyé la stratégie tarifaire de Gazifère inc. dans
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                      son mémoire du vingt-cinq (25) janvier deux mille

                      six (2006), déposé en phase 1 du présent dossier;

                      le GRAME mentionnait :

                                   Nous constatons que le pourcentage

                                   d'augmentation du prix augmente avec

                                   le volume de gaz consommé. Par

                                   ailleurs, on approuve le fait que

                                   cette augmentation porte sur les

                                   unités consommées plutôt que sur la

                                   redevance d'abonnement. Notons que ces

                                   deux mesures sont en accord avec les

                                   recommandations du groupe de travail

                                   sur les structures tarifaires et

                                   l'efficacité énergétique.

                      Donc la Régie a autorisé une augmentation

                      provisoire du tarif de distribution de trois pour

                      cent (3 %) pour l'année deux mille six (2006) dans

                      sa décision D-2006-58. Le taux moyen d'augmentation

                      est appliqué uniformément à chaque palier de tarif.

                              Et la FCEI, à la page 3 de sa preuve

                      déposée à la phase 2 du présent dossier, s'oppose

                      clairement à cette façon d'appliquer l'augmentation

                      qu'elle juge « inéquitable » mais le GRAME juge

                      important de réitérer ici son appui à la stratégie

                      qui est proposée.
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                              Maintenant le programme Appui aux

                      initiatives - Optimisation énergétique des

                      bâtiments. Sur le PGEÉ, une mise en contexte

                      s'impose : Hydro-Québec a plus d'employés pour

                      gérer strictement son PGEÉ que la soixantaine

                      d'employés que Gazifère a pour fournir l'ensemble

                      de son service de distribution.

                              Il est donc normal que ce petit

                      distributeur intègre des mesures et programmes

                      développés par d'autres distributeurs ayant une

                      taille critique leur permettant de faire de la

                      recherche-développement de programmes ainsi que des

                      processus plus sophistiqués d'évaluation.

                              Des demandes de quelques intervenants, dont

                      la FCEI, bien que légitimes, nous semblent

                      représenter une mauvaise approche destinée à

                      améliorer l'efficience des programmes. Entre

                      autres, elles risquent d'augmenter indûment leur

                      coût de gestion.

                              Nous sommes néanmoins d'accord avec les

                      préoccupations sous-jacentes, notamment de la FCEI,

                      sur la nécessité d'accroître l'efficience des

                      programmes, donc d'atteindre la cible au meilleur

                      coût. Mais ça doit se faire dans un contexte où des

                      efforts accrus sont nécessaires pour atteindre nos
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                      objectifs environnementaux comme société, dont les

                      cibles en efficacité énergétique exprimées dans la

                      nouvelle Stratégie énergétique québécoise.

                              L'une des principales recommandations du

                      GRAME consiste à modifier les niveaux d'aide

                      financière pour le programme Appui aux initiatives

                      - Optimisation énergétique des bâtiments et

                      privilégie l'hypothèse A du scénario 2 déposé par

                      Gazifère en réponse à l'engagement numéro 3.

                              L'aide financière serait ainsi réduite de

                      trente-cinq (35 ¢/m3) à vingt-cinq sous par mètre

                      cube (25 ¢/m3) économisé pour les mesures ayant une

                      PRI inférieure ou égale à un an. Elle serait

                      maintenue à trente-cinq sous (35 ¢) pour les

                      mesures ayant une PRI entre un an et deux ans et

                      serait augmentée à cinquante sous (50 ¢) pour

                      celles dont la PRI serait supérieure à deux ans.

                              Le nombre de participants serait légèrement

                      réduit. Il y aurait ainsi moins de participants

                      mais plus d'économies par participant, selon

                      Gazifère. Donc le GRAME pense qu'il pourrait y

                      avoir un effet attractif au fait d'annoncer la

                      possibilité d'obtenir jusqu'à cinquante sous par

                      mètre cube (50 ¢/m3) économisé et le GRAME croit

                      que cet effet compenserait en grande partie pour la
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                      baisse de l'aide financière pour les mesures les

                      plus rentables.

                              Alors que les économies seraient plus

                      importantes, pour un budget à peu près identique,

                      les mesures les plus rentables, celles qui sont

                      susceptibles de profiter à des opportunistes,

                      verront leur financement réduit de vingt-neuf pour

                      cent par mètre cube (29 %/m3). Cette recommandation

                      de diminution a d'ailleurs été proposée par la

                      FCEI.

                              En y jumelant une hausse des contributions

                      pour les mesures qui en ont le plus besoin, la

                      Régie s'assurerait qu'il y ait plus d'efficience

                      économique et une meilleure atteinte des objectifs

                      en économies d'énergie. Donc tout comme Gazifère,

                      le GRAME est persuadé que le résultat :

                                   ... pourrait produire un peu plus

                                   d'économies au total pour un budget

                                   similaire.

                              L'hypothèse B du scénario 2 déposé par

                      Gazifère en réponse à l'engagement numéro 3

                      implique des risques plus importants d'effets

                      pervers, notamment au niveau de la perte de

                      participants, mais demeure intéressante.

                              Et puis le scénario 3 constitue une option
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                      qui est plus lourde en gestion, peut-être trop pour

                      l'instant du point de vue de Gazifère.

                              Mes derniers commentaires concernent

                      d'autres programmes et enjeux touchant le PGEÉ. Le

                      GRAME recommande d'abord à la Régie d'accepter les

                      modifications demandées par Gazifère pour certains

                      programmes, particulièrement Novoclimat et

                      Énerguide. Il s'agit de deux programmes phares pour

                      lesquels les autres distributeurs ont déjà été

                      autorisés à accorder des niveaux d'aide financière

                      similaires à ceux demandés par Gazifère.

                              Gazifère prévoit que l'adoption de

                      nouvelles réglementations entraînera l'abolition de

                      deux programmes : le programme Novoclimat et celui

                      de location de chauffe-eau efficace résidentiel et

                      petit commercial. Dans les deux cas, la Régie,

                      selon le GRAME, doit s'assurer, dans le libellé de

                      sa décision, que l'abandon des programmes ne soit

                      effectif ou ne prenne effet qu'à la date où la

                      nouvelle réglementation entre en vigueur.

                              Le GRAME a analysé les objectifs du PGEÉ de

                      Gazifère relativement à ceux contenus dans la

                      stratégie tarifaire du gouvernement du Québec. Les

                      économies prévues initialement rejoignaient presque

                      les objectifs rencontrés. Pourtant, les économies
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                      réelles de l'année deux mille cinq (2005) affichent

                      ainsi un manque de l'ordre de soixante-dix pour

                      cent (70 %) relativement aux prévisions. Selon le

                      Distributeur :

                                   Ceci s'explique en grande partie par

                                   le fait que Gazifère a été dans

                                   l'impossibilité de mettre en

                                   application la décision de la Régie

                                   relativement à l'exigence d'une

                                   contribution financière de la

                                   clientèle au volet Thermostats

                                   programmables équivalant à 50 % du

                                   coût de la mesure.

                              Le GRAME comprend que la Régie incite le

                      Distributeur à expérimenter d'autres modes

                      d'allocation des coûts mais, dans le cas présent,

                      les résultats obtenus ont démontré que les

                      alternatives se sont soldées par un échec

                      magistral.

                      (10 h 20)

                              Il coûtera beaucoup plus cher de remplacer

                      des économies manquées à cause des ratés d'un des

                      plus importants programmes du Distributeur. Les

                      sommes demandées sont dérisoires en contrepartie.

                              Le GRAME demande à la Régie de modifier la
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                      décision D-2006-58 qui exigeait une participation

                      financière d'au moins cinquante pour cent (50 %) de

                      la clientèle visée, à la fois pour le marché

                      existant et pour le volet Location dans le marché

                      de la nouvelle construction pour les thermostats

                      programmables. Mais on tient à ajouter qu'il ne

                      s'agit pas de réviser formellement la décision D-

                      2006-58, mais plutôt de prendre une nouvelle

                      décision à la lumière des résultats qui ont été

                      obtenus pour le programme, et donc on considère que

                      ce serait l'équivalent par exemple d'avoir adopté

                      un budget une année et ensuite, plus tard, adopter

                      un second budget ou un second PGEÉ.

                              Finalement, selon le GRAME, la révision du

                      PGEÉ devrait être soit annuelle soit bisannuelle,

                      sans aller au-delà de cette période. Trop

                      d'ajustements sont requis pour adopter l'ensemble

                      des programmes pour une plus longue période que

                      deux ans. Merci beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Beaulne-Bélisle. J'inviterais maître

                      Lussier.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Pendant que maître Lussier s'approche, Maître

                      Tremblay, vous m'avez promis... en tout cas,
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                      engagée, vous vous êtes engagée à nous donner une

                      petite idée quand vous déposeriez l'espèce de

                      document sur les G.E.S. là. Aujourd'hui vous nous

                      donnerez une idée quand vous allez le déposer.

                      Êtes-vous en mesure de me dire ça?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur Tanguay. Nous serons en mesure de le

                      déposer durant les premiers jours de la semaine

                      prochaine.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      O.k. Parfait.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Ça serait au courant de la semaine prochaine...

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Oui.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      ... tant l'engagement numéro 4 que l'engagement

                      numéro 5; ça va aller à la semaine prochaine sans

                      faute.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Parfait.

                      PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Alors bonjour, Monsieur le président, Madame et

                      Monsieur les régisseurs. Stéphanie Lussier pour
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                      Option consommateurs.

                              Tout d'abord les intérêts d'Option

                      consommateurs dans ce dossier : évidemment

                      représenter et promouvoir les intérêts des

                      consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à

                      faible revenu. Dans une première partie, nous

                      allons aborder la question du mécanisme incitatif

                      proposé, et dans une deuxième partie, nous

                      adresserons d'autres sujets qui font l'objet de

                      préoccupations pour Option consommateurs.

                              Alors, tout d'abord concernant le mécanisme

                      incitatif proposé. Comme premier choix, ce

                      qu'Option consommateurs demande à la Régie c'est de

                      rejeter ce mécanisme incitatif. Mais avant d'entrer

                      dans les détails, OC/ACEF invite la Régie à

                      considérer le résultat de la première année

                      d'application de ce mécanisme incitatif si jamais

                      il était accepté par la Régie. 

                              Option consommateurs est très préoccupée

                      par le fait qu'en deux mille six (2006), soit la

                      première année de l'application du mécanisme, s'il

                      est accepté par la Régie, les revenus requis de

                      distribution augmentent de douze virgule sept pour

                      cent (12,7 %) par rapport aux revenus requis de

                      l'année deux mille cinq (2005). Et si nous
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                      comparons cette augmentation à l'augmentation

                      annuelle moyenne pour la période de mil neuf cent

                      quatre-vingt-dix-neuf deux mille (1999-2000) à deux

                      mille quatre deux mille cinq (2004-2005), laquelle

                      est de trois virgule neuf pour cent (3,9 %),

                      OC/ACEF constate que l'augmentation résultant de la

                      formule correspond à plus de trois fois

                      l'augmentation annuelle moyenne historique. Et pour

                      l'intervenante, cette augmentation démesurée des

                      revenus requis de distribution est tout simplement

                      inacceptable et constitue la première raison pour

                      laquelle OC/ACEF demande à la Régie de rejeter la

                      proposition du mécanisme incitatif de Gazifère

                      telle qu'on la retrouve dans le présent dossier.

                              L'intervenante revient sur le principe

                      réitéré par les docteurs Higgin et Wightman dans

                      leur témoignage et leur rapport d'expert, à savoir

                      le « no harm principle » tel qu'explicité par le

                      docteur Bauer. Selon ce principe, lorsqu'un nouveau

                      régime réglementaire est établi, tout le monde doit

                      être avantagé ou à tout le moins personne ne doit

                      être plus désavantagé que sous l'ancien régime.

                              Or, il est évident qu'avec une augmentation

                      de douze virgule sept pour cent (12,7 %) des

                      revenus requis pour deux mille six (2006), les
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                      consommateurs sont nettement désavantagés. En

                      conséquence, le « no harm principle » n'est pas

                      respecté.

                              Et Gazifère prétend que l'augmentation de

                      douze virgule sept pour cent (12,7 %) est due au

                      caractère spécial que revêt l'année deux mille six

                      (2006) au niveau des coûts extraordinaires.

                      Cependant, Gazifère n'a pas révélé les revenus

                      requis de distribution pour deux mille sept (2007)

                      et nous ne savons pas si ces revenus seront

                      davantage semblables aux moyennes historiques ou

                      non. 

                              Donc, nous ne savons pas si, pour l'année

                      deux mille sept (2007), il y aura encore un

                      caractère spécial avec des ajustements

                      extraordinaires et d'autres facteurs Y. Tout ce que

                      nous savons actuellement est que, pour l'année deux

                      mille six (2006), Gazifère demande aux

                      consommateurs d'absorber une hausse des revenus

                      requis de douze virgule sept pour cent (12,7 %).

                              Au-delà de l'augmentation de douze virgule

                      sept pour cent (12,7 %), OC/ACEF souligne qu'il

                      existe plusieurs autres raisons importantes pour

                      rejeter le mécanisme incitatif proposé par

                      Gazifère. Et ces raisons ont été élaborées dans le
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                      rapport d'expertise et le témoignage oral des

                      docteurs Higgin et Wightman. Et par ailleurs,

                      l'intervenante souligne qu'elle appuie les propos

                      et recommandations de ses experts tels qu'élaborés

                      dans le rapport d'expertise déposé sous la cote C-

                      4-11 et dans leur témoignage oral du dix-huit (18)

                      octobre deux mille six (2006).

                              Et très brièvement, les raisons élaborées

                      en preuve et en témoignage oral par les experts

                      d'OC pour rejeter le mécanisme proposé par Gazifère

                      sont les suivantes, et elles se divisent en deux

                      parties. La première partie visant à évaluer si le

                      mécanisme incitatif remplit les objectifs

                      réglementaires attendus. Et la réponse, suite à

                      l'analyse, c'est que non. 

                              Tout d'abord il y a une violation, comme on

                      l'a dit précédemment, du principe de « no harm »

                      puisque, sous le nouveau mécanisme incitatif, les

                      consommateurs seront désavantagés. Deuxièmement, et

                      le docteur Higgin en a fait état, le manque de

                      justification adéquate dite « regulatory business

                      case » généralement fournie par les distributeurs

                      et attendue par l'organisme réglementaire, tel la

                      Régie de l'énergie du Québec, lorsqu'un

                      distributeur change de réglementation. Comme par
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                      exemple lorsqu'on passe de la réglementation coût

                      de service à la réglementation incitative.

                              Par ailleurs, ce type de justification est

                      fourni par SCGM dans le cadre de la cause actuelle

                      reliée au mécanisme incitatif, et on peut voir de

                      quoi il s'agit en regardant le rapport en question

                      déposé dans ce dossier.

                              Et donc, après l'examen des éléments

                      classiques du « Regulatory Business Case » par les

                      experts, ils arrivent à la conclusion suivante :

                                   Gazifère has not provided appropriate

                                   evidence that shareholders and

                                   ratepayers will be better off, or at

                                   least no worse off, under the proposed

                                   IRM than under continued cost of

                                   service regulation. Our review

                                   indicates that the historic period

                                   2000-2005 was a period where under

                                   COSR plus TPBR regulation, ratepayers

                                   saw distribution costs per customer go

                                   down and service quality was

                                   maintained, while the shareholder

                                   realized actual returns on equity

                                   significantly above allowed levels.

                                   AND,
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                                   in order to better this record, the

                                   proposed IRM will have to provide

                                   improved customer benefits and greater

                                   regulatory efficiency.

                              Les deuxièmes... en fait la deuxième

                      partie, la deuxième raison pour laquelle le

                      mécanisme devrait être rejeté, bien, elle comprend,

                      cette raison-là, plusieurs éléments qui vous ont

                      été présentés par le docteur Wightman, et aussi par

                      le docteur Higgin, qui vous ont expliqué qu'ils ne

                      sont pas convaincus par les explications de

                      Gazifère quant à l'utilisation du facteur D comme

                      coefficient d'inflation au lieu de la formulation

                      traditionnelle de CPI-X. 

                              Également, ils ont constaté que les

                      consommateurs seront désavantagés par certains

                      paramètres spécifiques de la formule, dont

                      premièrement la valeur du facteur D de zéro virgule

                      quatre-vingt-neuf (0,89), dont le facteur X

                      implicite est de zéro virgule deux (0,2), avec un

                      taux d'inflation de un virgule huit pour cent

                      (1,8 %). Et ceci est considéré comme étant trop

                      bas.

                              Le facteur R, lui, qui constitue

                      l'ajustement du coût en capital, il représente un
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                      double comptage pour les coûts en capitaux, et

                      enfin l'utilisation du mécanisme de partage pour

                      corriger des paramètres mal spécifiés.

                              Donc, à la lumière de toutes ces raisons et

                      de la preuve au dossier, OC/ACEF demande à la Régie

                      de rejeter entièrement le mécanisme incitatif tel

                      que proposé dans ce dossier par Gazifère; de

                      procéder, pour cette année, avec la réglementation

                      « coûts de service » pour déterminer les tarifs de

                      l'année deux mille six (2006), et d'ordonner à

                      Gazifère de revenir à la Régie avec une nouvelle

                      proposition pour un mécanisme incitatif plus

                      raisonnable qui prendra en compte, de façon plus

                      équilibrée, les intérêts des consommateurs ainsi

                      que les intérêts des distributeurs, du Distributeur

                      en fait.

                              OC/ACEF recommande que le nouveau mécanisme

                      incitatif soit élaboré en conjonction avec les

                      intervenants par le moyen d'un véritable processus

                      d'entente négociée qui suivrait le modèle des PEN

                      mis en place ou utilisés généralement par SCGM, qui

                      ont connu un succès au Québec dans l'élaboration

                      d'un mécanisme semblable pour justement SCGM.

                              Maintenant, si toutefois la Régie - et ce

                      n'est pas ce qu'Option consommateurs et l'ACEF de
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                      l'Outaouais recommandent, mais si toutefois la

                      Régie décidait, dans le cadre de ce dossier,

                      d'accepter le mécanisme incitatif, l'intervenante

                      aimerait faire part à la Régie de modifications

                      qu'elle considère essentielles. Et donc, le

                      mécanisme incitatif actuel ne devrait pas être

                      accepté dans sa forme actuelle.

                      (10 h 32)

                              Donc, rappelons d'abord que le docteur

                      Higgin, lors de son témoignage oral, a recommandé

                      deux possibilités à la Régie quant au traitement du

                      mécanisme proposé par Gazifère. Tout d'abord :

                                   Reject the IRM proposed by Gazifère;

                                   determine the 2006 RR by cost of

                                   service and direct Gazifère to propose

                                   a more reasonable IRM for 2007, which

                                   better balances benefits to the

                                   ratepayers and the company;

                      Ou encore :

                                   To modify the CPBR formulation

                                   proposed by Gazifère to ensure a fair

                                   benefit to ratepayers, bearing in mind

                                   the no-harm principle, as articulated

                                   by Dr. Johannes Bauer, an expert in

                                   PBR, which stipulates that : in moving
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                                   to a new regulatory regime, everyone

                                   should be better off, or at least

                                   nobody should be worse off than under

                                   the status quo.

                      Alors, les modifications proposées par OC-ACEF se

                      rapportent aux paramètres qui sont énumérés au

                      paragraphe 17 du document que vous avez devant

                      vous. D'abord le facteur d, ensuite le facteur R;

                      troisièmement, le mécanisme de partage des revenus;

                      quatrièmement, le facteur C; cinquièmement, la

                      projection de l'inflation; et enfin les facteurs Y.

                              Tout d'abord, concernant le facteur d, le

                      coefficient d'inflation, le facteur X et l'ajout

                      d'un « stretch factor ». Pour toutes les raisons

                      élaborées dans la preuve des docteurs Higgin et

                      Wightman, OC-ACEF est d'avis qu'un facteur X

                      explicite est préférable au facteur d, et fournit

                      des bénéfices transparents, prévisibles et fiables

                      aux consommateurs.

                              L'intervenante souligne à la Régie que la

                      valeur du facteur X ne doit pas être un élément qui

                      se négocie dans le contexte du choix du mécanisme

                      de partage des revenus comme le prétendent Gazifère

                      et certains intervenants. Le choix d'un facteur X

                      devrait être fait pour refléter le plus
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                      adéquatement possible la productivité de la

                      compagnie.

                              Le mécanisme de partage des revenus, quant

                      à lui, ne devrait pas, tel que souligné par nos

                      experts dans leur rapport, être employé pour

                      corriger des paramètres qui sont mal spécifiés. 

                              Le facteur X implicite, en présumant un

                      taux d'inflation de un virgule huit pour cent

                      (1,8 %) dans le facteur d de zéro virgule quatre-

                      vingt-neuf (0,89) est de zéro virgule deux (0,2).

                      Tel que nous l'avons démontré en contre-

                      interrogatoire, il n'y a pas d'autres distributeurs

                      au Canada qui utilisent un facteur X en dessous de

                      zéro virgule cinq (0,5). Selon le docteur Higgin :

                                   The other guide is that there isn't an

                                   X factor less than zero point five

                                   (0,5) in Canada and we can point to

                                   you, to Dr. Lowry's report which was

                                   cited in the evidence of Gazifère and

                                   that equally well shows that in all of

                                   the ones he's reviewed in the U.S.,

                                   there isn't an X factor less than

                                   point five (0,5) and importantly, his

                                   table shows that most utilities have a

                                   stretch factor on top. So, basically,
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                                   that is the evidence that Dr. Lowry's

                                   survey shows.

                      Donc, aucun autre distributeur au Canada à

                      l'exception de Terasen Gas en Colombie-Britannique

                      emploie un facteur d. Soulignons d'ailleurs que le

                      facteur d de Terasen Gas de zéro virgule soixante-

                      six (0,66) implique un facteur X de zéro virgule

                      six (0,6) en présument un taux d'inflation de un

                      virgule huit pour cent (1,8 %), ce qui est

                      nettement plus avantageux aux consommateurs qu'un

                      facteur X implicite de zéro virgule deux (0,2).

                              Quant au choix du facteur X, le docteur

                      Higgin suggère ce qui suit :

                                   [...] as a guide (for determining the

                                   X factor), is that look at differences

                                   that would be material between the

                                   business and the risks between SCGM

                                   and Gazifère. And the fact that the

                                   two utilities are different in the

                                   business risks and the customer base

                                   and so on, is important. But I also

                                   believe that there is a difference

                                   going into a new incentive mechanism

                                   than you've been in one for a few

                                   years because most of the productivity
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                                   improvements have been harvested when

                                   you've been in a CPI - X for a number

                                   of years. So, we would expect there

                                   would be a stretch factor more

                                   applicable to a new incentive

                                   regulation than... and that's been the

                                   experience, second generation often,

                                   the stretch factor is reduced because

                                   most of the gains have been harvested.

                      Donc, comme le facteur X de SCGM de zéro virgule

                      cinq (0,5) s'applique à une deuxième génération de

                      mécanisme incitatif compréhensif, nous pouvons

                      présumer que Gazifère pourrait faire mieux dans le

                      cadre de sa première génération de mécanisme

                      incitatif compréhensif. Donc, de façon générale,

                      les distributeurs vont chercher les économies les

                      plus faciles en premier lieu, ce qu'on appelle en

                      anglais « low hanging fruit », ce qui fait que les

                      deuxième et troisième générations comportent

                      souvent des facteurs de productivité ou des

                      « stretch factors » qui sont moins élevés.

                              Rappelons que presque quarante pour cent

                      (40 %) des revenus requis de Gazifère sont des

                      coûts en capitaux qui n'ont jamais été assujettis à

                      un mécanisme incitatif. Il y aurait donc, d'après
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                      OC-ACEF, plusieurs opportunités d'aller chercher de

                      nouvelles économies reliées aux coûts en capitaux.

                              Suite à la critique importante de nos

                      experts au sujet de l'utilisation du facteur d, OC-

                      ACEF recommande donc à la Régie de remplacer le

                      facteur d par la formulation plus traditionnelle :

                      CPI moins X.

                              De plus, suite aux recommandations du

                      docteur Higgin d'étudier le facteur X de SCGM et de

                      l'adapter au contexte particulier de Gazifère, nous

                      suggérons que la valeur du facteur X devrait être

                      de zéro virgule cinq (0,5) avec un « stretch

                      factor » de zéro virgule quatre (0,4) pour arriver

                      à une valeur de zéro virgule neuf (0,9) pour

                      refléter la productivité et le « stretch factor »

                      en tant que tel.

                              Donc, la valeur de zéro virgule neuf (0,9)

                      coïncide également avec la moyenne des indices de

                      « Total Factor Productivity » sur la période de mil

                      neuf cent quatre-vingt-seize (1996) à deux mille

                      cinq (2005) obtenu par Darryl Seal, qui a témoigné

                      pour Gazifère, en utilisant le capital physique.

                              Soulignons d'ailleurs que lors de son

                      témoignage, l'ACIG a démontré, à notre avis de

                      façon convaincante, que l'utilisation des moyennes
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                      de ces indices sur dix ans était plus appropriée,

                      appuyant ainsi la valeur du facteur X de zéro

                      virgule neuf (0,9).

                              Donc, une valeur de zéro virgule neuf (0,9)

                      pour refléter la productivité et un « stretch

                      factor » est semblable à la proposition de l'ACIG

                      quant au facteur X de zéro virgule neuf (0,9), que

                      l'on retrouve à la réponse à la question 9.3 dans

                      la demande d'OC-ACEF qui était adressée à l'ACIG.

                              Rappelons également que l'UMQ, elle,

                      suggère un facteur X de zéro virgule sept (0,7)

                      pour refléter la productivité et un « stretch

                      factor » de zéro virgule cinq (0,5). Donc, en fait,

                      un facteur X de zéro virgule sept (0,7) composé

                      d'une part d'un facteur de zéro virgule deux (0,2)

                      plus d'un « stretch factor » de zéro virgule cinq

                      (0,5).

                              Et par ailleurs, même Rick Campbell, le

                      consultant de Gazifère, en contre-preuve a

                      acquiescé au fait qu'un facteur X, mi-chemin entre

                      zéro virgule deux (0,2) et zéro virgule neuf (0,9),

                      soit de zéro virgule cinquante-cinq (0,55),

                      pourrait être acceptable, tout en reconnaissant la

                      possibilité d'un « stretch factor » qu'il ne

                      voulait cependant pas lui-même proposer.
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                              Finalement, OC-ACEF n'est pas inquiète

                      quant à la capacité de Gazifère d'atteindre des

                      gains avec un facteur X plus un « stretch factor »

                      de zéro virgule neuf (0,9). Donc, avec un facteur X

                      de zéro virgule neuf (0,9), soit... c'est-à-dire un

                      facteur X de zéro virgule neuf (0,9) qui inclut un

                      « stretch factor » de zéro virgule quatre (0,4).

                              Donc, nous voulons souligner que pendant la

                      période de deux mille, deux mille quatre (2000-

                      2004), le rendement réalisé de Gazifère était en

                      moyenne de vingt-quatre pour cent (24 %) plus élevé

                      que le rendement autorisé, et ce, pendant une

                      période lors de laquelle la moyenne des indices de

                      productivité de Gazifère était calculée comme étant

                      seulement de zéro virgule deux (0,2), selon le

                      rapport de Darryl Seal, en utilisant le capital

                      physique.

                              Alors, selon nous, un facteur de

                      productivité devrait permettre l'atteinte des

                      gains, mais devrait également inciter le

                      Distributeur à faire mieux, d'où vient le nom

                      « mécanisme incitatif ».

                              Donc, à la lumière de ce qui précède, nous

                      invitons la Régie à rejeter le facteur d et à le

                      remplacer par la formulation plus traditionnelle de
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                      CPI moins X, où la valeur du facteur X devrait être

                      de zéro virgule cinq (0,5) avec un « stretch

                      factor » de zéro virgule quatre (0,4) pour arriver

                      à une valeur totale de zéro virgule neuf (0,9).

                              J'aborde maintenant le facteur R, le

                      facteur d'ajustement du coût en capital. Selon le

                      témoignage des experts d'OC-ACEF, l'utilisation du

                      facteur R en conjonction avec l'indexation des

                      revenus requis représente un double comptage. Les

                      coûts en capitaux contenus dans les revenus requis

                      sont déjà indexés.

                              Le docteur Higgin et le docteur Wightman

                      offrent deux solutions : soit enlever le facteur R,

                      soit enlever la composante des coûts en capitaux

                      des revenus requis et de l'ajuster séparément avec

                      le facteur R. OC-ACEF privilégie la deuxième option

                      car le docteur Higgin l'a qualifiée de

                      « straightforward ». Cependant, nous soulignons que

                      l'important est de faire disparaître ce double

                      comptage qui existe.

                              Et par ailleurs, nous mentionnions qu'en

                      contre-preuve, et avec un grand respect, les

                      témoins de Gazifère ne semblent pas avoir compris

                      les recommandations de nos experts. Les

                      commentaires de monsieur Denomy n'ont aucunement
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                      pris en compte l'analyse du docteur Wightman. Et

                      par ailleurs, la pondération de zéro virgule dix-

                      neuf pour cent (0,19 %) pour le gaz naturel dans le

                      CPI n'a rien à voir avec les coûts de livraison de

                      Gazifère.

                              Maintenant, au sujet du mécanisme de

                      partage des revenus, OC-ACEF appuie les

                      commentaires de ses experts au sujet du mécanisme

                      de partage des revenus, tels qu'élaborés dans le

                      rapport d'expertise aux pages 23 et 24. Et en

                      particulier, nous attirons l'attention de la Régie

                      aux conclusions suivantes de nos experts. Tout

                      d'abord :

                                   While an ESM can be provided in an IRM

                                   as a ratepayer safeguard against

                                   misspecification of parameters, the

                                   ESM should not be used in an upfront

                                   attempt to correct for poorly

                                   specified parameters;

                                   Notwithstanding the preceding

                                   observation, as a practical matter, if

                                   an ESM is approved, an asymmetrical

                                   ESM with a modest deadband applying to

                                   overearnings makes some sense as it

                                   avoids the earning sharing exercise
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                                   and its associated costs for cases

                                   where the overearning has been modest.

                                   In this regard, a 50 bp deadband would

                                   suffice in the judgment of ECS. A

                                   50/50 sharing for earnings above the

                                   50 bp deadband up to an overall cap

                                   would provide the utility with a

                                   financial incentive and ratepayers

                                   with a share of the gains.

                      Maintenant, quant au facteur C et à la projection

                      du nombre de clients et des volumes. OC-ACEF

                      réitère la conclusion de ses experts en ce qui

                      concerne le facteur C. Selon ceux-ci, selon la

                      proposition actuelle du mécanisme incitatif, il y

                      aurait une tendance à surestimer les projections du

                      nombre de clients additionnels et pour mitiger

                      cette tendance, la Régie devrait demander à

                      Gazifère de mettre en place un compte pour capter

                      les écarts entre le nombre de clients projetés et

                      réels. Je vous laisse prendre connaissance de la

                      citation qu'on retrouve à ce paragraphe 43. 

                      (10 h 44)

                              De plus, OC-ACEF note que dans sa preuve,

                      Gazifère n'a pas explicitement spécifié la façon

                      dont elle entend procéder au dépôt des informations
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                      concernant les projections annuelles de volumes et

                      du nombre de clients dans le mécanisme incitatif.

                              Et donc en raison du fait que le mécanisme

                      donne un incitatif, justement, à surestimer les

                      projections du nombre de clients et à sous-estimer

                      les volumes, il est essentiel, d'une part, qu'il y

                      ait un processus par lequel les intervenants

                      puissent examiner les projections.

                              Et d'autre part, pour s'y faire, les mêmes

                      informations contenues aux dossiers tarifaires dans

                      le cadre d'un régime qui est basé sur le coût de

                      service doivent être déposées dans les dossiers

                      sous le mécanisme incitatif en ce qui concerne les

                      projections de volumes et du nombre de clients.

                              Maintenant, par rapport à la projection de

                      l'inflation. OC-ACEF réitère, encore une fois, les

                      conclusions formulées par ses experts suite au

                      contre-interrogatoire de maître Tremblay en ce qui

                      concerne la projection de l'inflation :

                              a)   il est préférable d'utiliser une

                                   projection de l'inflation qui est

                                   standard dans l'industrie;

                              b)   si une telle projection n'est pas

                                   disponible, utiliser un taux

                                   d'inflation historique (par exemple,
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                                   SCGM utilise l'IPC historique du

                                   Québec de Statistique Canada).

                              En ce qui a trait maintenant aux facteurs

                      Y. OC-ACEF reconnaît que les coûts réglementaires

                      ne seront pas indexés dans la formule du mécanisme

                      incitatif. Cependant, ceci ne change pas le fait,

                      ou en fait les conclusions retrouvées à la page 28

                      du rapport d'expert à l'effet que les experts

                      questionnent le fait de savoir si les dépenses

                      réglementaires doivent constituer un facteur Y, ou

                      un « pass-through cost », car Gazifère exercerait

                      un contrôle important sur ces coûts si le mécanisme

                      était mis en place.

                              Le tableau à la page 11 du rapport d'expert

                      d'OC-ACEF démontre que la moyenne historique des

                      frais associés aux audiences de mil neuf cent

                      quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999-2000) à deux

                      mille quatre/deux mille cinq (2004-2005) est de

                      cent soixante-douze mille dollars (172 000 $). Et à

                      cette même page, nos experts notent que Gazifère

                      n'a pas fourni de preuve pour appuyer le constat

                      qu'un mécanisme incitatif résultera en une

                      meilleure efficacité réglementaire.

                              Au contraire, dans le mécanisme proposé,

                      Gazifère ne fait que demander un « pass-through »
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                      annuel de ces coûts réglementaires. Le fait que les

                      coûts réglementaires soient exclus de la formule ne

                      donne pas d'incitatif à Gazifère de les réduire.

                      Cependant, la réduction de ces coûts réglementaires

                      constitue l'une des justifications qui a été mise

                      de l'avant pour la mise en place du mécanisme

                      incitatif.

                              Donc pour rectifier cette situation,

                      l'intervenante suggère que le montant de cent

                      soixante-douze mille dollars (172 000 $), soit la

                      moyenne historique de frais associés aux audiences

                      de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf/deux mille

                      (1999-2000) à deux mille quatre/deux mille cinq

                      (2004-2005), soit incorporée dans la formule pour

                      calculer les revenus requis pour l'année deux mille

                      six (2006).

                              Maintenant, je passe à d'autres

                      commentaires, qui sont... qui portent sur des

                      éléments reliés au mécanisme incitatif : tout

                      d'abord, les frais de EnVision.

                              Lors des audiences dans le cadre du dossier

                      3537-2004, qui est la dernière cause tarifaire de

                      Gazifère, OC-ACEF a plaidé ce qui suit en relation

                      avec les coûts de EnVision. Premièrement, seuls les

                      coûts de EnVision de deux mille cinq (2005), si
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                      jugés raisonnables par la Régie, devront être

                      acceptés - c'est ce que nous avions dit à l'époque

                      - et ceci ne devrait pas constituer une approbation

                      globale du projet EnVision.

                              Et, deuxièmement, ce que OC-ACEF avait

                      demandé à la Régie à l'époque, pour obtenir cette

                      approbation globale, Gazifère devrait fournir,

                      d'abord, un plan détaillé pour son implantation,

                      tant chez Gazifère que chez ses cocontractants

                      externes, qui devront modifier leur logiciel, une

                      prévision détaillée des coûts pour chaque volet du

                      projet et enfin, une étude coûts-bénéfices, comme

                      celle exigée par la Commission de l'énergie de

                      l'Ontario en ce qui a trait à EnVision pour

                      Enbridge Consumers Gas. Et cette étude devrait

                      démontrer comment EnVision s'applique chez

                      Gazifère.

                              Dans la décision qu'elle a rendue suite à

                      l'audience qui a eu lieu dans le dernier dossier

                      tarifaire de Gazifère, la Régie a donc demandé à

                      Gazifère de démontrer les bénéfices encourus ou à

                      venir par l'implantation du système EnVision au

                      moment où Gazifère souhaiterait obtenir

                      l'autorisation de disposer du compte de frais

                      reportés établi pour ce système.

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                     Me Stéphanie Lussier

                      19 octobre 2006       - 87 -

                              Et selon l'intervenante, Gazifère, dans le

                      cadre de ce dossier, n'a pas réussi à faire cette

                      démonstration, à savoir de démontrer les bénéfices

                      encourus ou à venir par l'implantation du système

                      EnVision. Gazifère s'est principalement fiée sur

                      l'étude de Deloitte, qui elle avait déjà été

                      déposée dans le cadre du dernier dossier tarifaire

                      de Gazifère. Donc nous l'avions déjà, cette étude-

                      là, et dans le cadre de ce dossier-ci, Gazifère,

                      pour faire cette démonstration des bénéfices

                      encourus ou à venir, nous représente la même étude.

                              Et, par ailleurs, en réponse à la demande

                      de renseignements 3.3 d'OC-ACEF, Gazifère a répondu

                      qu'il ne serait pas possible de baliser les coûts

                      de EnVision contre le prix du marché car les

                      systèmes et procédés associés étaient d'une trop

                      grande complexité.

                              Or, en contre-interrogatoire, Gazifère a

                      confirmé qu'elle était au courant du fait que la

                      Commission de l'énergie de l'Ontario avait ordonné

                      à Enbridge Gas Distribution d'entreprendre une

                      telle étude. Et je vous réfère à la décision

                      EB-2005-001 de la Commission de l'énergie de

                      l'Ontario. Toutefois, Gazifère a mentionné qu'elle

                      ignorait que ce rapport-là devait être déposé à la

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                     Me Stéphanie Lussier

                      19 octobre 2006       - 88 -

                      mi-novembre deux mille six (2006) dans le cadre du

                      dossier tarifaire de Enbridge Gas Distribution.

                              Donc à la lumière de ce qui précède, OC-

                      ACEF demande à la Régie d'ordonner à Gazifère de

                      déposer, dans le cadre d'un prochain dossier

                      tarifaire, les résultats de l'étude de balisage de

                      EnVision afin de permettre aux intervenants

                      d'évaluer le caractère raisonnable des coûts de

                      EnVision, ce que Gazifère  n'a pas réussi à

                      démontrer dans le cadre du présent dossier.

                              Et entre-temps, OC-ACEF recommande à la

                      Régie donc, puisque Gazifère n'a pas rencontré ce

                      fardeau de preuve, de refuser de disposer du compte

                      de frais reportés; il s'agit de cent soixante-huit

                      mille cinq cents dollars (168 500 $) pour les coûts

                      de EnVision en deux mille cinq (2005); et de

                      refuser également l'ajustement dit exceptionnel aux

                      revenus requis deux mille six (2006) pour les coûts

                      de EnVision en deux mille six (2006), qui eux sont

                      de cent cinquante-six mille cinq cents dollars

                      (156 500 $).

                              En deuxième lieu, j'aimerais aborder la

                      question du caractère juste et raisonnable des

                      ajustements exceptionnels. Dans le cadre de la

                      phase 1 du présent dossier, OC-ACEF a pris la
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                      position suivante, et on peut la retrouver à la

                      page 20 du mémoire.

                              OC-ACEF ne peut pas accepter des

                      augmentations de coûts pour déterminer une

                      augmentation de tarif provisoire pour deux mille

                      six (2006) en l'absence de réductions de coûts

                      symétriques, surtout en ce qui a trait au coût du

                      capital. Et comme le taux de rendement sur l'avoir

                      propre de l'actionnaire sera étudié en phase 2, OC-

                      ACEF croit qu'il sera plus opportun d'attendre les

                      réductions de coûts symétriques approuvées par la

                      Régie en phase 2 avant d'introduire des tarifs

                      provisoires basés uniquement sur les augmentations

                      de coûts.

                              L'élément important ici, c'est l'absence de

                      symétrie quant aux réductions de coûts dans la

                      proposition de Gazifère. Comme Gazifère ne nous a

                      pas présenté de réductions de coûts symétriques,

                      surtout en ce qui a trait au coût du capital, OC-

                      ACEF ne croit pas que Gazifère soit justifiée dans

                      sa demande pour intégrer les ajustements

                      exceptionnels dans les revenus requis pour deux

                      mille six (2006).

                              Dans un régime coût de service, les

                      intervenants auraient eu la chance de scruter tous
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                      les coûts et de trouver des réductions pour contre-

                      balancer ces augmentations. Mais comme Gazifère

                      propose de déterminer les revenus requis pour deux

                      mille six (2006) avec un mécanisme incitatif, qui

                      d'ailleurs n'a pas encore été approuvé, nous

                      n'avons pas l'opportunité d'examiner en profondeur

                      tous les coûts mais Gazifère nous demande

                      d'accepter des ajustements exceptionnels à la

                      hausse.

                              Alors conséquemment, l'intervenante s'en

                      remet à la Régie pour imposer une réduction aux

                      ajustements exceptionnels afin de compenser pour

                      cette absence de symétrie quant aux réductions de

                      coûts dans le contexte des ajustements

                      exceptionnels. Et, par exemple, l'ajustement

                      exceptionnel en ce qui a trait à EnVision devrait

                      être enlevé de la liste des ajustements, jusqu'au

                      moment où Gazifère aura adéquatement justifié le

                      montant.

                              Parce qu'on se retrouve dans une situation

                      où on demande à la Régie d'accepter des coûts mais

                      on est dans une situation également où les

                      intervenants n'ont pas la possibilité de les

                      examiner et d'évaluer leur caractère juste et

                      raisonnable, compte tenu qu'on les présente dans le
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                      cadre d'une proposition de mécanisme incitatif.

                              Le troisième élément que j'aimerais aborder

                      maintenant, c'est la proposition de l'ACIG

                      concernant le compte de frais reportés pour capter

                      les pertes ou les gains de revenus.

                      (10 h 54)

                              Dans le présent dossier, l'ACIG propose un

                      compte de frais reportés pour capter les pertes et

                      les gains de revenu découlant des changements

                      volumétriques relatifs aux volumes projetés pour le

                      tarif 9.

                              Selon notre analyse de cette proposition,

                      il n'est pas dans l'intérêt des consommateurs

                      résidentiels... ou en fait cette proposition n'est

                      pas dans l'intérêt des consommateurs résidentiels

                      car en partageant les gains et les pertes associés

                      avec les clients interruptibles, les clients

                      résidentiels devraient également partager leur

                      volatilité. Et la proposition de l'ACIG a pour

                      effet d'augmenter le risque des consommateurs plus

                      stables tels que les clients résidentiels, tout en

                      diminuant le risque des consommateurs les plus

                      volatils tels que les clients interruptibles.

                              OC/ACEF n'a pas analysé les données

                      historiques afin de déterminer si la proposition de
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                      l'ACIG pourrait peut-être, à un moment donné,

                      bénéficier aux consommateurs résidentiels. Nous

                      avons posé la question au témoin de l'ACIG qui n'a

                      pas non plus été en mesure de nous faire part des

                      résultats d'une telle analyse. Donc, en l'absence

                      d'un meilleur soutien, OC/ACEF ne croit pas que le

                      risque additionnel aux consommateurs résidentiels

                      en vaut les bénéfices potentiels qui n'ont pas été

                      mesurés ou en fait qui n'ont pas été démontrés à la

                      Régie.

                              Il me reste trois brefs sujets à aborder.

                      Le caractère juste et raisonnable des contrats

                      intervenus entre Gazifère et ses compagnies

                      affiliées. Dans sa décision D-2005-58 à la page 19,

                      la Régie a demandé à Gazifère de déposer, dans le

                      cadre du présent dossier, les contrats de service

                      avec ses compagnies affiliées. Ce que Gazifère a

                      fait. Cependant, Gazifère a refusé de fournir une

                      mise à jour de la pièce GI-4 document 2.1 page 7,

                      qui avait été déposée dans le dernier dossier

                      tarifaire de Gazifère. Et cette pièce-là présente

                      une ventilation complète de toutes les charges des

                      compagnies affiliées.

                              L'intervenante soumet que cette ventilation

                      complète devrait être présentée sur une base
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                      annuelle dans le dossier tarifaire afin d'éviter

                      que les gains de productivité soient passés à

                      Enbridge Inc. ou à une compagnie affiliée. Nous

                      notons que l'ACIG a aussi exprimé une préoccupation

                      quant aux informations contenues dans le dossier

                      tarifaire au sujet des charges entre compagnies

                      affiliées, et demande à Gazifère d'incorporer des

                      données sur ces charges dans le prochain dossier

                      tarifaire à tout le moins.

                              Prochain élément, le PGEÉ et la clientèle à

                      faible revenu. OC/ACEF est encore une fois inquiète

                      d'entendre le Distributeur mentionner qu'il

                      souhaiterait élaborer des programmes qui

                      s'adressent à la clientèle à faible revenu, mais

                      que malheureusement ils ne savent pas comment

                      trouver cette clientèle. 

                              Et également, les distributeurs, ou en fait

                      Gazifère mentionne que c'est aux agents livreurs

                      tels que l'ACEF de l'Outaouais ou Option

                      consommateurs à identifier ces clients et à

                      suggérer les programmes. Or, dans le cadre du

                      dossier R-3596-2006 phase 2, OC a clairement

                      exprimé sa pensée à la Régie. Ce sont les

                      distributeurs et non les agents livreurs qui sont

                      responsables de développer des programmes qui
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                      ciblent cette clientèle. Et ne serait-ce que pour

                      une question de ressources. Donc, pour s'y faire,

                      comme première étape les distributeurs doivent être

                      en mesure d'identifier cette clientèle et doivent

                      appliquer les ressources nécessaires pour dresser

                      un portrait de leur clientèle à faible revenu.

                              Dans la décision D-2006-58, la Régie

                      mentionnait à la page 12 que :

                                   Les efforts consentis par Gazifère,

                                   avec le résultat des interventions

                                   destinées à la clientèle à budget

                                   modeste, vont en diminuant. Compte

                                   tenu que l'impact tarifaire du PGEÉ

                                   est ressenti plus particulièrement par

                                   cette clientèle, la Régie demande à

                                   Gazifère d'accentuer ses efforts pour

                                   intervenir auprès de la clientèle à

                                   budget modeste.

                      Cependant, suite aux réponses aux questions

                      d'OC/ACEF 12.1 à 12.4, l'intervenante est d'avis

                      que Gazifère n'a pas adéquatement répondu à cette

                      demande de la Régie. 

                              Et par ailleurs, Gazifère répète souvent

                      qu'elle suit de près tout développement d'Enbridge

                      Gas Distribution et s'inspire de cette dernière

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                     Me Stéphanie Lussier

                      19 octobre 2006       - 95 -

                      dans le développement de ses programmes. Cependant,

                      en contre-interrogatoire, Gazifère n'était pas au

                      courant du fait qu'Enbridge Gas Distribution a

                      récemment accepté de dédier quatorze pour cent

                      (14 %) de son budget résidentiel au programme

                      ciblant les faibles revenus, et ce quatorze pour

                      cent (14 %) là représente une approximation du

                      nombre de clients à faible revenu d'Enbridge Gas

                      Distribution. Et vous pouvez trouver cette

                      information à la décision EB-2005-0021 de la

                      Commission de l'énergie de l'Ontario.

                              Et comme première étape suggérée à Gazifère

                      dans le cadre du développement de programmes

                      compréhensifs ciblant la clientèle à faible revenu,

                      la Régie devrait demander à Gazifère de faire une

                      étude pour identifier ces clients à faible revenu

                      et pour plus de détails quant à la façon dont cette

                      étude pourrait être entamée, nous référons la Régie

                      à la preuve qui a été déposée par OC/ACEF dans le

                      dossier R-3596-2006 phase 2, qui est le dernier

                      dossier tarifaire de Gaz Métro. Et dans cette

                      preuve, il est mentionné entre autres des exemples

                      d'études qui ont été faites en Ontario.

                              Quant au plan d'approvisionnement, suite à

                      la révision des réponses aux demandes de
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                      renseignements de Gazifère... aux réponses aux

                      demandes de renseignements d'OC/ACEF adressées à

                      Gazifère, ainsi que de la preuve écrite de

                      Gazifère, OC/ACEF ne s'oppose pas au plan

                      d'approvisionnement de cette dernière. Je vous

                      demanderais deux petites minutes s'il vous plaît,

                      j'aimerais simplement clarifier quelque chose et je

                      vais vous revenir afin de...

                              On me demande de clarifier simplement un

                      petit aspect, parce que apparemment je me serais

                      mal exprimée concernant le caractère juste et

                      raisonnable des ajustements exceptionnels. Je

                      voudrais simplement clarifier que nous avons bien

                      eu la chance de scruter les ajustements

                      exceptionnels, donc les augmentations de coûts,

                      mais ce que nous n'avons pas eu la chance de faire,

                      ce sont les réductions, de scruter les réductions

                      de coûts correspondants. Alors, voilà.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Lussier.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      J'inviterais maître Neuman pour SÉ/AQLPA.
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                      (11 h 5)

                      PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

                      l'AQLPA. Alors, rebonjour Monsieur le président,

                      Monsieur et Madame les Régisseurs.

                              Je dépose mon plan d'argumentation pour

                      aujourd'hui, et également, tel que convenu, une

                      version révisée du tableau 7 qui faisait partie

                      SÉ/AQLPA-4 document 1, qui est le rapport de

                      monsieur Jacques Fontaine, tel que nous en avons

                      convenu hier.

                              Alors, donc le tableau 7 révisé sera la

                      cote C-6.16, et le plan d'argumentation sera la

                      cote...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Pas besoin de coter les plans d'argumentation.

                      C-6.16 SÉ/AQLPA : Version révisée du tableau 7

                                        (SÉ/AQLPA-4 document 1).

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Alors, voilà, j'en remets à tout le monde une

                      copie, par madame la greffière.

                              Alors, je vais traiter d'abord du mécanisme
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                      d'allégement réglementaire proposé par Gazifère, et

                      en premier lieu de la formule de calcul de ce

                      mécanisme et du niveau du facteur D dans la formule

                      de calcul.

                              Nous recommandons à la Régie de l'énergie

                      d'accepter la formule de calcul proposée par

                      Gazifère pour son mécanisme d'allégement

                      réglementaire sous réserve de la modification dont

                      nous allons traiter dans quelques instants

                      concernant l'inclusion d'un indicateur

                      environnemental.

                              L'objectif principal de ce mécanisme est

                      l'allégement réglementaire, en s'assurant que cet

                      allégement ne se fasse pas au détriment de la

                      qualité du service. Même si nous avons pris

                      l'habitude au cours de l'audience de le nommer

                      « mécanisme incitatif », le caractère incitatif du

                      mécanisme est de moindre importance et ne doit pas

                      être vu comme un objectif déterminant.

                              Vu la petite taille de Gazifère, il serait

                      inapproprié de lui imposer des objectifs

                      d'amélioration de sa productivité, qui nécessitent

                      des ressources de gestion que le Distributeur n'a

                      pas. Monsieur Fontaine, dans son rapport, indique

                      que les objectifs et les modalités de ce mécanisme
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                      sont différents de celui de SCGM, qu'un objectif

                      important du mécanisme proposé par Gazifère

                      consiste à alléger son processus réglementaire. Et

                      en audience, il a également affirmé que la partie

                      incitative du mécanisme est peut-être un peu moins

                      importante dans le cas de Gazifère. Donc, on le

                      comparait à celui de SCGM.

                              La formule IPC multiplié par le facteur D

                      contenue dans le mécanisme incitatif proposé par

                      Gazifère répond mieux à cet objectif et offre une

                      plus grande stabilité au Distributeur que la

                      formule IPC - X utilisée dans les mécanismes dont

                      la fonction incitative est plus prononcée. Monsieur

                      Fontaine a souligné qu'un facteur fixe qu'on

                      soustrairait serait plus pénalisant pour le

                      Distributeur.

                              Le facteur multiplicatif D, fixé à quatre-

                      vingt-neuf pour cent (89 %), ce qui se base sur la

                      performance historique de Gazifère, assure

                      également la stabilité au Distributeur.

                              La Régie doit s'assurer que le mécanisme

                      qu'elle adopte permette un équilibre adéquat entre

                      les différents intérêts et objectifs énoncés aux

                      articles 5, 49 et 51 de sa loi constitutive. Je ne

                      vais pas vous faire la lecture de ces textes que

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                      Me Dominique Neuman

                      19 octobre 2006      - 100 -

                      vous avez déjà dû lire à quelques occasions. Je

                      passe à la page 5, mais néanmoins j'attire votre

                      attention sur les parties soulignées de ces

                      articles que j'ai reproduits aux pages 4 et 5.

                      Notamment la notion de montants globaux de dépenses

                      que la Régie juge nécessaires, la notion de tarif

                      juste et raisonnable, le fait qu'il faut tenir

                      compte de la qualité et de la prestation du service

                      et que le tarif fixé doit permettre de maintenir la

                      stabilité du distributeur de gaz naturel et le

                      développement normal de son réseau de distribution.

                              Les trois principes du pacte régulatoire

                      que sont la viabilité - en anglais

                      « sustainability » - l'équité et l'efficacité,

                      cités par la Cour suprême du Canada dans l'arrêt

                      ATCO Gas & Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy &

                      Utilities Board), est cité de nouveau par le

                      témoin-expert, cité en partie de nouveau par le

                      témoin-expert monsieur Richard Campbell, de

                      Gazifère, en contre-preuve, je vous indique la

                      référence, font partie des principes énoncés en des

                      termes différents aux articles 5 et 51 de la Loi

                      sur la Régie de l'énergie. Monsieur Campbell a

                      insisté beaucoup sur la notion de viabilité,

                      « sustainability ». Cette notion de viabilité de
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                      l'entreprise, sur laquelle monsieur Campbell a

                      insisté, est implicitement contenue aux principes

                      de l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie,

                      aux notions de dépenses nécessaires, tarif juste et

                      raisonnable et qualité du service de l'article 49,

                      et aux notions de stabilité du Distributeur et de

                      développement normal de son réseau de distribution

                      de l'article 51.

                              Une trop grande pression sur le

                      Distributeur pour l'amener à réduire ses coûts au-

                      delà de sa capacité de gestion adéquate d'une telle

                      réduction risquerait de se traduire par une baisse

                      de la qualité du service. Et cette qualité du

                      service incluant la performance environnementale de

                      l'entreprise. La stabilité du Distributeur et le

                      développement normal de son réseau de distribution

                      de l'article 51 de la Loi implique que celui-ci

                      dispose des ressources nécessaires pour ne pas être

                      contraint à la réduction de la qualité de son

                      service, incluant sa performance environnementale.

                      Et je sors du texte parce que notre préoccupation

                      c'est que souvent, et surtout lorsqu'il n'y a

                      aucune mesure de vérification de la performance à

                      cet égard; souvent, lorsqu'il faut couper des

                      coûts, souvent ce sont les mesures environne-
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                      mentales qui sont sacrifiées. Cela s'est produit à

                      de fréquentes reprises aux États-Unis et ailleurs,

                      et c'est ça notre préoccupation; que pour... qu'en

                      se fixant un objectif de réduction additionnelle

                      des coûts, qu'on ne mette pas Gazifère au pied du

                      mur en la contraignant à sacrifier des dépenses

                      qu'elle aurait autrement faites à caractère

                      environnemental.

                              J'arrive justement à la section 1.2 de mon

                      argumentation : les indicateurs de qualité de

                      service, incluant l'indicateur environnemental que

                      nous proposons. Dans l'énoncé des objectifs de son

                      mécanisme d'allégement réglementaire, Gazifère

                      reconnaît que celui-ci ne doit pas se traduire par

                      une diminution de la qualité de son service. Nous

                      comprenons que l'inclusion d'indicateurs de qualité

                      de service comme prérequis au bénéfice de ce

                      mécanisme est un outil qui vise à compenser la

                      diminution de la surveillance par le régulateur du

                      coût de service. Gazifère indique que son objectif

                      n'est pas d'inciter le Distributeur à améliorer la

                      qualité du service, mais plutôt de s'assurer que

                      les gains de productivité ne sont pas réalisés au

                      détriment de la qualité du service. C'est ce que je

                      mentionnais tout à l'heure.
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                              Et c'est dans cette perspective que nous

                      recommandons l'inclusion d'un indicateur

                      environnemental des émissions de gaz à effet de

                      serre parmi les indicateurs de qualité de service

                      au mécanisme de Gazifère.

                              Et là, je tiens à vous dire que... en fait,

                      je suis content d'être ici parce que nous célébrons

                      aujourd'hui un cinquième anniversaire, d'une autre

                      cause de Gazifère, qui a été entendue dans cette

                      même salle les seize (16) et dix-sept (17) octobre

                      deux mille un (2001), qui était la cause tarifaire

                      deux mille un deux mille deux (2001-2002) de

                      Gazifère, au dossier R-3464-2001.

                              À ce moment-, il y a cinq ans, le Groupe

                      STOP, qui était intervenant, avait, et que je

                      représentais, avait alors déposé en preuve comme

                      pièce GS-1 document 1 la même pièce dont nous avons

                      traité dans le présent dossier, qui était le

                      rapport de Gazifère intitulé « Climate Change

                      Action Plan 2000 » qui a été soumis au « Climate

                      Change Voluntary Challenge and Registry », un

                      document de 2001.

                              Le Groupe STOP avait demandé à Gazifère des

                      précisions quant à ses émissions et un engagement à

                      déposer annuellement une mise à jour des données
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                      d'entreprise qu'elle contenait, des données sur ses

                      émissions, vu l'annonce à l'effet que ces données

                      d'émissions seraient amalgamées à l'avenir avec

                      l'ensemble de celles des autres sociétés

                      d'Enbridge. Ce qui a été confirmé dans le présent

                      dossier.

                              Gazifère refusa de répondre à ces

                      questions, estimant qu'elles n'étaient pas

                      pertinentes. En audience, Gazifère réitéra à

                      plusieurs reprises sa position à l'effet que la

                      question de mesure des émissions de gaz à effet de

                      serre de son entreprise était non pertinente.

                              La Régie, dans sa décision, jugeait qu'il

                      n'y avait pas lieu de requérir que Gazifère

                      fournisse des données annuelles quant à ses

                      émissions de gaz à effet de serre; je vous fournis

                      la citation en haut de la page 7 de mon plan

                      d'argumentation.

                              Finalement, Gazifère s'opposa même à la

                      demande de frais du Groupe STOP au motif que celui-

                      ci avait traité de cette question non pertinente.

                              Depuis ce dossier de deux mille un (2001),

                      plusieurs choses ont changé. L'utilisation

                      d'indicateurs environnementaux est de plus en plus

                      acceptée et même requise comme outil de gestion par
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                      la Régie de l'énergie auprès des entreprises qui

                      lui sont assujetties. Un indicateur environnemental

                      d'abord nominal, c'est-à-dire IS0 14001, puis plus

                      substantif, c'est-à-dire les mesures des émissions

                      de gaz à effet de serre de l'entreprise, a été

                      inclus au mécanisme incitatif de SCGM. La Régie a

                      imposé à Hydro-Québec Distribution l'inclusion de

                      critères environnementaux dans son processus de

                      sélection des appels d'offres d'approvisionnement

                      en électricité. La Régie a imposé à TransÉnergie de

                      lui fournir annuellement ses résultats selon trois

                      indicateurs environnementaux de performance. La

                      Régie a mis en place un groupe de travail dont le

                      mandat consiste notamment à évaluer l'opportunité

                      d'ajouter d'autres indicateurs de performance pour

                      TransÉnergie, dont peut-être des indicateurs

                      environnementaux. Je suis à la page 8.

                      (11 h 16)

                              CETAF-SÉ-AQLPA ont indiqué leur souhait

                      d'examiner l'opportunité d'inclure des indicateurs

                      environnementaux à la mesure de la performance

                      d'Hydro-Québec Distribution. La Régie a toutefois

                      remis cette question à plus tard. C'était au

                      dossier R-3610.

                              Et aujourd'hui, cinq ans après cette cause
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                      de deux mille un (2001) de Gazifère, Stratégies

                      énergétiques et l'AQLPA, appuyées par leur témoin

                      monsieur Jacques Fontaine, recommandent à Gazifère

                      d'inclure un indicateur environnemental, basé sur

                      les émissions de gaz à effet de serre, comme SCGM,

                      au sein de la formule de son mécanisme d'allégement

                      réglementaire.

                              SÉ-AQLPA ont de nouveau cité le rapport de

                      Gazifère de l'année deux mille (2000), dont j'ai

                      fait état il y a quelques instants. Gazifère

                      annonce avoir à sa disposition - il y a une faute

                      d'orthographe, c'est écrit « à sa disposer », c'est

                      « à sa disposition » - ses données annuelles

                      d'émissions de gaz à effet de serre d'entreprise.

                      Je suis à la fin, presque à la fin du carré de la

                      page 8.

                              Et c'est la formation de la Régie elle-

                      même, par la voix de monsieur le régisseur François

                      Tanguay, qui a même demandé à Gazifère de prendre

                      l'engagement de déposer ses données les plus

                      récentes quant à ses émissions de gaz à effet de

                      serre. Et je vous cite la référence. C'est

                      l'engagement numéro 5.

                              Selon le docteur Roger Higgin, témoin

                      expert d'Option consommateurs et de l'ACEF-
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                      Ouatouais, l'inclusion d'indicateurs

                      environnementaux parmi les indicateurs de qualité

                      de service n'est pas courante dans les mécanismes

                      incitatifs des utilités publiques, mais c'est la

                      voie de l'avenir. Monsieur Higgin affirme :

                                   It is not a routine thing to see it.

                                   However, it is now becoming more and

                                   more important as concerns with the

                                   environment and so on, they are now

                                   starting to look at these type of

                                   indicators and include them as service

                                   quality requirements.

                                   Dealing with other aspects, they may

                                   become even more important once we get

                                   into emissions trading, and other

                                   types of mechanisms in Canada as well.

                                   And there can be direct links to such

                                   matters, as emissions trading and

                                   service quality, and there is a link

                                   there that you can make. So,

                                   basically, I think it is something

                                   that is coming, I think the ones for

                                   SCGM are -- quote -- "slightly ahead

                                   of their time", but they are in the

                                   right direction.
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                      Nous recommandons donc l'inclusion au mécanisme

                      d'allégement réglementaire de Gazifère d'un

                      indicateur de qualité de service à caractère

                      environnemental, consistant à mesurer les émissions

                      de gaz à effet de serre de l'entreprise dans ses

                      équipements de distribution, véhicules et

                      bâtiments, normalisées sur le parc de l'année deux

                      mille six (2006), selon la méthode qui est

                      amplement détaillée par SCGM et que monsieur

                      Fontaine a citée dans son rapport, la méthode de

                      normalisation à partir d'une année donnée.

                      L'indicateur aurait une pondération de dix pour

                      cent (10 %) parmi les indicateurs de qualité de

                      service.

                              Notre préférence consisterait à accorder

                      cent pour cent (100 %) des points de cet indicateur

                      seulement si Gazifère améliore sa performance selon

                      l'indicateur par rapport à l'année deux mille six

                      (2006) - par exemple de deux pour cent (2 %) -

                      comme dans le cas de l'indicateur de SCGM).

                      Toutefois, subsidiairement, nous serions

                      satisfaits, dans cette première version du

                      mécanisme de Gazifère, d'accorder cent pour cent

                      (100 %) des points du simple fait que les émissions

                      du parc normalisé seraient maintenues à leur niveau
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                      de deux mille six (2006).

                              Monsieur Fontaine a souligné que le

                      maintien des émissions à leur niveau d'origine, à

                      lui seul, nécessite de la part de Gazifère des

                      gestes non négligeables d'entretien et de suivi de

                      la qualité pour que les caractéristiques d'origine

                      des émissions des véhicules, des équipements de

                      distribution et du bâtiment soient maintenues.

                              L'AQLPA souligne depuis longtemps

                      l'importance d'assurer une inspection et un

                      entretien régulier des véhicules automobiles afin

                      d'en réduire les émissions polluantes incluant les

                      gaz à effet de serre. Il y a une coquille, il y a

                      le mot « maintenues » que je vous demande d'enlever

                      qui se trouve à la fin du premier, au premier tiers

                      de la page 9, après le mot « gaz à effet de

                      serre ».

                              Monsieur Fontaine a toutefois aussi

                      souligné qu'il y avait place à amélioration de la

                      performance de Gazifère à cet égard. Il est mis en

                      preuve que les conduites de plastique, il est

                      notamment mis en preuve que les conduites de

                      plastique sont moins émettrices que celles d'acier.

                      Et je vous cite la référence. Et Gazifère avait

                      confirmé qu'il y avait encore une part de ces
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                      conduites surtout sur le réseau principal qui était

                      en acier, et non encore en plastique.

                              J'aborde la question de l'absence d'un

                      fonds en efficacité énergétique dans le mécanisme.

                      SÉ-AQLPA ne demande pas à Gazifère de dédier une

                      partie des gains de productivité de son mécanisme à

                      un fonds en efficacité énergétique comparable à

                      celui de SCGM. Gazifère argumente que les coûts

                      administratifs d'un tel fonds seraient

                      disproportionnés par rapport à sa dotation.

                              Notre témoin monsieur Fontaine partage

                      cette conclusion. Il affirme de plus que la

                      dotation d'un tel fonds, selon certaines

                      hypothèses, ne dépasserait guère quarante-huit

                      mille dollars (48 000 $), soit l'équivalent d'un

                      salaire annuel, qui ne pourrait, par ailleurs, pas

                      être garanti d'une année à l'autre.

                              Selon monsieur Fontaine, si l'on désire

                      accroître les budgets de Gazifère liés à

                      l'efficacité énergétique, plutôt que d'investir une

                      telle somme dans un FEE avec les aléas qui

                      l'entoureraient, il serait plus aisé d'augmenter le

                      budget du PGEÉ de l'entreprise sur une base plus

                      ferme. Les budgets du PGEÉ sont exclus des charges

                      faisant l'objet du mécanisme incitatif.
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                              Le PGEÉ n'est donc pas négativement impacté

                      par la mise en place de ce mécanisme. Et le PGEÉ de

                      Gazifère a par ailleurs déjà pour mission d'édicter

                      des mesures permettant l'amélioration de

                      l'enveloppe thermique des bâtiments ou visant la

                      clientèle à faible revenu, contrairement à celui de

                      SCGM qui a transféré ces responsabilités à son FEÉ.

                              Dans le contexte de la petite taille de ce

                      distributeur et des possibilités que maintient son

                      PGEÉ, l'absence d'un fonds en efficacité

                      énergétique dans le mécanisme incitatif proposé de

                      Gazifère nous apparaît donc acceptable.

                              Quant à la possibilité d'un CASEP. Je suis

                      au point 1.4 en page 10 de mon argumentation. Nous

                      accueillons favorablement l'ouverture manifestée

                      par Gazifère, et confirmé encore ce matin, quant à

                      la mise en place d'un compte pour la substitution

                      des énergies plus polluantes dont le budget

                      pourrait être de cent mille dollars (100 000 $).

                              Il ne serait pas requis que ce compte fasse

                      partie du mécanisme d'allégement réglementaire. Au

                      contraire, sa création dans le cadre des charges

                      régulières de l'entreprise lui assurerait une plus

                      grande stabilité. Les bénéfices d'un tel compte

                      seraient tant économiques, pour le Distributeur et
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                      les participants, qu'environnementaux.

                              Je suis au deuxième tiers de la page 10. Et

                      je passe maintenant aux tests de rentabilité du

                      PGEÉ. D'abord, le taux d'actualisation applicable

                      aux trois tests. Tant Hydro-Québec Distribution que

                      SCGM utilisent des taux d'actualisation dans le

                      calcul des tests de rentabilité de leurs programmes

                      d'efficacité énergétique respectifs. Il est anormal

                      que ce ne soit pas le cas chez Gazifère. Ce manque

                      de rigueur fausse les résultats des tests. Notre

                      témoin monsieur Fontaine affirme :

                                   [...] c'est très inhabituel.

                                   Habituellement quand on compare des

                                   investissements actuels, faits à une

                                   année zéro (0) ou à une année un (1),

                                   et des gains anticipés pour le futur,

                                   généralement on actualise... on

                                   actualise les montants pour enlever la

                                   variable temps. Si on ne fait pas ça,

                                   ça veut dire qu'un montant... un

                                   bénéfice dans vingt (20) ans a la même

                                   valeur que le même bénéfice dans un

                                   an.

                      Nous recommandons à la Régie de l'énergie de

                      demander qu'à l'avenir Gazifère incorpore un taux

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                      Me Dominique Neuman

                      19 octobre 2006      - 113 -

                      d'actualisation pertinent aux tests économiques et

                      financiers de son PGEÉ. Ce taux pourrait être de

                      quatre virgule neuf pour cent (4,9 %) tel que

                      calculé par monsieur Fontaine dans son rapport, et

                      qui a refait les calculs des tests en conséquence.

                              Le test du coût total des ressources.

                      Monsieur Fontaine a établi que le total du test

                      TCTR des programmes d'efficacité énergétique de

                      Gazifère demeure positif avec l'actualisation, que

                      nous venons de mentionner, mais uniquement de

                      l'ordre de six virgule neuf millions (6,9 M$)

                      contre onze virgule neuf millions (11,9 M$) lorsque

                      le test est réalisé sans actualisation.

                              Les principaux facteurs baissiers du

                      résultat sont, d'une part, le résultat négatif du

                      programme de générateur d'air chaud en location

                      dans la nouvelle construction. En deux mille six

                      (2006), le taux d'opportunisme associé à ce

                      programme est très élevé à quatre-vingt-cinq pour

                      cent (85 %). Nous allons en reparler.

                              Nous constatons aussi une baisse importante

                      des gains prévus au programme Novoclimat, lesquels,

                      tout en demeurant positifs, passent de quatre cent

                      trois mille dollars (403 000 $) sans actualisation

                      à vingt-huit mille dollars (28 000 $) avec celle-
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                      ci. Mais le test reste positif.

                              Le test du participant. Gazifère affirme

                      avoir tenu compte d'un taux d'opportunisme dans le

                      test du participant. Monsieur Fontaine a témoigné

                      que cela était inhabituel et méthodologiquement

                      inexact. Par exemple, SCGM et le régulateur

                      californien n'incluent pas de taux d'opportunisme

                      dans le calcul du test du participant. Je vous

                      indique les références.

                              Nous recommandons donc à la Régie de

                      demander à Gazifère de ne pas soustraire le taux

                      d'opportunisme des gains utilisés aux fins du

                      calcul du test du participant. Je suis à la page 12

                      de l'argumentation.

                              J'aborde maintenant brièvement le test de

                      neutralité tarifaire. Nous laissons à la Régie de

                      l'énergie le soin de déterminer si, en raison des

                      coûts, elle devrait dispenser ou non Gazifère de

                      procéder au test de neutralité tarifaire sur ses

                      programmes. Cette question a été élaborée par

                      monsieur Fontaine aux pages indiquées dans son

                      rapport.

                              J'aborde maintenant la question des

                      modifications apportées au PGEÉ en phase 2 du

                      présent dossier. Nous formulons les recommandations
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                      suivantes à la Régie de l'énergie quant aux

                      modifications proposées en phase 2 par Gazifère à

                      son Plan global en efficacité énergétique.

                              D'abord, l'analyse énergétique et

                      thermographique et la Rénovation écoénergétique,

                      les programmes pour lesquels le gouvernement

                      fédéral a retiré sa contribution. Nous recommandons

                      à la Régie de l'énergie d'accepter la proposition

                      de Gazifère sur ces deux programmes, laquelle

                      permet de compenser adéquatement le retrait fédéral

                      du programme ÉnerGuide.

                              En ce qui concerne le volet location du

                      programme de générateur d'air chaud pour la

                      nouvelle construction. Nous recommandons à la Régie

                      de l'énergie, en l'absence d'une analyse plus

                      complète, de ramener à cinquante pour cent (50 %)

                      le taux d'opportunisme de ce volet location du

                      programme plutôt que seulement vingt-cinq pour cent

                      (25 %) comme Gazifère le propose, à partir de son

                      taux actuel, qui se trouve complètement à l'opposé

                      et qui est de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).

                              Nous recommandons à la Régie de l'énergie

                      de demander à Gazifère de préparer une stratégie

                      pour convaincre les promoteurs à installer des

                      thermostats programmables dans leurs projets en
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                      leur faisant constater l'intérêt de ce thermostat

                      pour leur client, qui sera le futur propriétaire.

                              L'investissement demandé du promoteur n'est

                      que de quinze dollars (15 $) avec un retour sur

                      l'investissement de un virgule quarante-cinq (1,45)

                      mois (soit quarante-cinq (45) jours). Il est

                      difficile de croire qu'un si petit investissement

                      suscite un tel blocage.

                      (11 h 28)

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      En ce qui concerne les visites communautaires, nous

                      recommandons à la Régie de l'énergie d'appuyer les

                      efforts de Gazifère en vue d'ajouter de nouvelles

                      mesures ponctuelles au programme de Visites

                      communautaires pour réduire la consommation

                      énergétique de ses clients à faible revenu, à

                      savoir les panneaux réflecteurs, thermostats

                      programmables, et cetera.

                              De telles mesures permettent d'amortir le

                      coût des visites sur un plus grand nombre de mètres

                      cubes économisés. Là-dessus, je vais sortir de mon

                      texte pour indiquer que SÉ/AQLPA partage les

                      préoccupations d'Option consommateurs, qui ont été

                      exprimées plus tôt et qui sont également exprimées

                      dans les dossiers d'efficacité énergétique d'autres
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                      distributeurs, quant à l'insuffisance des efforts

                      de plusieurs distributeurs, dont Gazifère, quant à

                      la conception de programmes d'efficacité

                      énergétique qui soient adaptés et qui permettent de

                      rejoindre la clientèle à faible revenu.

                              La Régie avait déjà souligné cette

                      insuffisance dans le cas de SCGM, dans le dossier

                      R-3596-2006, à la décision D-2006-140, à la page

                      37. Et dans cette décision, la Régie référait à

                      l'importance accordée dans la Stratégie énergétique

                      du gouvernement du Québec, dévoilée en mai deux

                      mille six (2006), à l'effet d'intégrer des mesures

                      d'efficacité énergétique pour les ménages à faible

                      revenu dans les PGEÉ des distributeurs (c'est à la

                      page 57 de cette Stratégie énergétique).

                              J'aborde maintenant le programme

                      Novoclimat. Nous recommandons à la Régie de

                      l'énergie d'accepter la proposition de Gazifère de

                      faire passer sa contribution au programme

                      Novoclimat de mille cinq cents dollars (1 500 $) à

                      trois mille neuf cent trente-cinq dollars (3 935 $)

                      par participant, c'est-à-dire deux mille dollars

                      (2 000 $) versés à l'acheteur, sept cent cinquante

                      dollars (750 $) à l'entrepreneur et onze cent

                      quatre-vingt-cinq dollars (1 185 $) à l'Agence de
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                      l'efficacité énergétique, même si le prix par mètre

                      cube économisé dans une année est passablement

                      élevé, à cinq virgule cinquante-trois dollars par

                      mètre cube (5,53 $/m3).

                              La structure de l'aide proposée et son

                      montant par Gazifère sont comparables à ceux déjà

                      approuvés par la Régie de l'énergie dans le cas des

                      programmes Novoclimat d'Hydro-Québec Distribution

                      et du Fonds en efficacité énergétique de SCGM. La

                      Régie devrait rejeter les objections de la FCEI,

                      d'autant plus que les tarifs de Gazifère sont

                      actuellement plus avantageux que ceux de SCGM, ce

                      qui lui laisse une marge de manoeuvre.

                              Le programme devrait rester en place

                      jusqu'à l'entrée en vigueur des normes de

                      construction efficaces à venir du gouvernement du

                      Québec, actuellement prévue pour la mi-deux mille

                      huit (2008) (je vous indique les références où ce

                      délai de six mois avait été mentionné par Hydro-

                      Québec dans un autre dossier).

                              Le nombre de participants prévus pour ce

                      programme devrait cependant être réduit de soixante

                      (60), que Gazifère prévoit, à vingt (20), tel que

                      nous le proposons, ce qui, même à ce niveau, reste

                      optimiste. Madame Vandal-Parent a révélé qu'il n'y

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                      Me Dominique Neuman

                      19 octobre 2006      - 119 -

                      avait que quinze certificats de conformité

                      effectivement émis en octobre deux mille six

                      (2006), ce qui confirme le réalisme d'une

                      projection de vingt certificats d'ici la fin de

                      l'année. Et ce n'est qu'au moment où le certificat

                      est émis que le client est comptabilisé dans, il

                      reçoit la subvention et, pour l'année en question

                      (je vous indique la référence).

                              Et finalement, en ce qui concerne le

                      programme d'Appui aux initiatives - Optimisation

                      énergétique des bâtiments, nous recommandons à la

                      Régie de l'énergie de demander à Gazifère de mieux

                      valider son hypothèse selon laquelle une réduction

                      de sa subvention au programme, à vingt-cinq sous

                      par mètre cube (25 ¢/m3) économisé plutôt qu'à

                      trente-cinq sous par mètre cube (35 ¢/m3)

                      économisé, susciterait une réduction du nombre

                      annuel de participants de vingt-cinq (25) à quinze

                      (15).

                              Mais néanmoins, dans l'attente d'une telle

                      validation, nous recommandons à la Régie de

                      l'énergie de maintenir le statu quo quant à ce

                      programme.

                              Alors je vous remercie beaucoup.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Neuman. Il nous reste maître Cadrin,

                      pour l'UMQ.

                      PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN :

                      Bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

                      municipalités du Québec. On distribue à l'instant,

                      je pense, la présentation. Alors il s'agit, d'abord

                      et avant tout, d'un plan d'argumentation, en

                      PointForm, si on me permet l'expression.

                              Alors les trois principes de base, disons,

                      du mécanisme incitatif, et je pense qu'on a parlé

                      beaucoup de l'allégement du processus

                      réglementaire, je pense que c'est un des premiers

                      principes, j'ai trouvé que peut-être souvent, on

                      l'utilisait comme, disons, un principe fourre-tout,

                      si je peux me permettre l'expression.

                              Il ne faut pas perdre de vue, et je pense

                      qu'on l'aura plaidé tout à l'heure, je pense c'est

                      OC/ACEF, favoriser l'amélioration de l'efficacité

                      de l'entreprise et la satisfaction des besoins des

                      consommateurs. Et finalement, évidemment, assurer

                      une juste redistribution entre le Distributeur et

                      sa clientèle des gains en efficacité.

                              Je pense que ces points-là ne doivent pas

                      être perdus de vue donc il s'agit d'inciter le
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                      Distributeur à améliorer sa performance et la

                      satisfaction de sa clientèle. Alors parfois, on a

                      l'impression qu'on passe rapidement sur le

                      processus réglementaire allégé et ça justifie peut-

                      être des à-côtés, si je peux me permettre de le

                      dire comme ça.

                              Alors donc, inflation, nous avions une

                      seule recommandation, je serai très court, c'est la

                      Banque TD qui avait des données un peu désuètes, si

                      je peux le dire comme ça aussi, alors des données

                      anciennes. Alors « Voir p. 10 », je fais la

                      référence aux pièces au fur et à mesure,

                      évidemment; je ne le ferai pas verbalement.

                              Au niveau de l'approche comme telle qui

                      était préconisée, nous voulons revenir à l'approche

                      CPI -X. Je comprends que vous avez eu tous les

                      discours de tout le monde sur le sujet, on n'est

                      pas les seuls, il s'agit d'une formule qui est

                      acceptée, d'une formule qui est répandue, qui est

                      utilisée régulièrement, qui est utilisée ici

                      également. On a donné trois exemples d'autres

                      distributeurs ayant utilisé une formule avec le

                      « discount factor », deux en deux mille quatre

                      (2004) et un pour son plan 1999-2005; ce sont les

                      exemples qui ont été donnés.
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                              Sur ce sujet, nous croyons que l'approche

                      CPI - X est meilleure, est plus appropriée dans les

                      circonstances. Sur ce, d'ailleurs, je voulais

                      revenir sur le tableau de monsieur Rozéfort; on en

                      a parlé quelque peu, d'abord par son absence, parce

                      que le tableau n'apparaissait pas dans les

                      documents comme tels imprimés. Le soir même de la

                      présentation de monsieur Rozéfort, nous avons

                      transmis à la Régie le document avec le tableau

                      incorporé à l'intérieur.

                              Par contre, ce qui se trouve sur le site de

                      la Régie, c'est la vigilance de maître Neuman, qui

                      me l'a fait remarquer, maître Neuman me faisait la

                      mention que c'est encore la page blanche qui se

                      trouve là alors c'est un peu difficile de le

                      critiquer, de le commenter ou d'en voir les

                      commentaires par la suite. Alors, c'est juste un

                      commentaire, vous avez reçu la version

                      électronique, je pense, modifiée, le soir même,

                      peut-être juste une correction à faire à ce niveau-

                      là.

                              En fait, on a eu certains commentaires à ce

                      niveau de monsieur Campbell. Tout d'abord, le

                      tableau avait pour but de comparer deux choses :

                      un, oui, l'ancien plan de mécanisme incitatif de
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                      Gazifère versus le proposé; mais également, c'est

                      également bon pour comparer le « cost of service »,

                      ou le coût de service, traditionnel versus celui

                      qui est proposé avec le « discount factor ».

                              Et également, ça prend en compte l'effet

                      qu'il y a, dans le cas du mécanisme proposé, une

                      base sur le nombre de clients, et non une base sur

                      le volume. Ça change les choses et, oui,

                      effectivement, selon nous, ceci diminue les risques

                      beaucoup pour le Distributeur. Et, oui, c'est pour

                      ça que le X se trouve dans la bonne colonne, selon

                      nous, malgré ce qu'en dit monsieur Campbell, mais

                      je pense qu'on parle plutôt du nombre d'années, là,

                      et on a parlé d'un mécanisme sur un an versus cinq

                      ans.

                              Je n'entrerai pas dans ce dialogue-là mais

                      comprenez que la différence entre les deux est que

                      le plan basé sur le nombre de clients est beaucoup

                      plus sûr, beaucoup plus stable pour le Distributeur

                      que celui qui serait basé sur le volume,

                      normalement.

                              Enfin, évidemment, c'était donc un des

                      considérants qui nous amenait à dire : bien,

                      regardez plutôt le CPI - X et regardez également un

                      facteur X plus élevé ou avec un FPA, en fait, un
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                      facteur de productivité additionnel ajouté.

                              D'ailleurs, vous avez, dans la preuve

                      présentée par Gazifère, certains commentaires à ce

                      niveau-là, qui vous démontrent que le plan présenté

                      par Gazifère est, disons, plus stable ou plus

                      avantageux pour le Distributeur qu'un « cost of

                      service » traditionnel. Je vous réfère au rapport

                      de monsieur Darryl Seal, GI-9, Document 2; je

                      m'excuse, je n'ai pas la cote officielle de la

                      Régie par coeur, je l'ai prise tout à l'heure dans

                      la plaidoirie. Je suis à la page 6 de ce rapport de

                      monsieur Seal. Et pour parler du volume versus le

                      nombre de clients, donc :

                                   As can be seen, volumetric growth in

                                   Gazifère's distribution franchise has

                                   not been constant or stable over the

                                   1987-2005 time frame.

                      Je vais à la page suivante, sous le tableau, et

                      cette fois-ci :

                                   Customer growth has been much more

                                   stable (though not constant) than

                                   volumetric growth...

                      Alors on a fait l'étude du TFP et on vous arrive

                      éventuellement, évidemment, les conclusions.

                                   It is evident from the results that
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                                   the TFP estimates using volumes as the

                                   output index are problematic. [...]

                                   The TFP estimates using customers as

                                   the output index are more robust.

                      Et on est à la page 11 lorsque je fais cette

                      citation-là.

                              Alors, évidemment, il y a des avantages

                      dans le plan proposé actuellement, il est structuré

                      d'une façon plus sécuritaire, si on peut dire, en

                      se basant sur le nombre de clients. Ce qui nous

                      amène à faire les représentations quant au CPI - X

                      donc et le facteur X plus spécifiquement.

                              Le facteur X, vous avez, à la page suivante

                      de mon plan de plaidoirie, ce qui a été présenté

                      par Gazifère initialement : zéro point deux (0,2),

                      sans « stretch factor », facteur de productivité

                      additionnel. Alors ça donnait un facteur D pour

                      eux, évidemment, avec le calcul qu'on a tous

                      entendu parler, zéro point quatre-vingt-neuf (0.89)

                      comme facteur D; mais comme facteur X, donc on est

                      à zéro point deux pour cent (0,2 %).

                              Ce que j'ai trouvé particulier, c'est qu'on

                      revient au niveau de la contre-preuve et là, on

                      glisse un peu. Peut-être la pression de la quantité

                      d'intervenants qui s'interrogeaient sur le
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                      caractère approprié du chiffre mais on est déjà

                      rendu à vous discuter peut-être de la possibilité

                      d'ajouter un « stretch factor » et de peut-être

                      faire passer le tout à zéro point trois, zéro point

                      quatre pour cent (0,3 - 0,4 %).

                              Je vous réfère aux notes sténographiques,

                      le cahier numéro 3, la journée de la contre-preuve,

                      pages 208 à 211; je ne vous referai pas une lecture

                      mais je vous rappelle essentiellement le propos,

                      c'est qu'on s'est mis à glisser tranquillement sur

                      le « stretch factor » en disant : « Bien,

                      effectivement, on pourrait peut-être en ajouter un,

                      ça ne serait peut-être pas déraisonnable. »

                              Certains autres intervenants l'ont fait

                      remarquer dans leur plaidoirie mais on est rendu

                      déjà à près de zéro trois, zéro quatre pour cent

                      (0,3 - 0,4 %). Alors on parlé d'autres chiffres par

                      la suite, évidemment, avec d'autres propriétés, de

                      symétrie et d'asymétrie, je n'y reviendrai pas,

                      mais simplement sur la version telle que proposée

                      actuellement.

                              Alors, pour l'UMQ, évidemment, on parlait

                      de zéro point sept pour cent (0,7 %), soit zéro

                      point deux pour cent (0,2 %) qui vient du TFP, dont

                      on a parlé tout à l'heure, l'étude de TFP, plus le
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                      « stretch factor » de zéro virgule cinq pour cent

                      (0,5 %).

                              Alors pourquoi un « stretch factor », ou un

                      facteur de productivité additionnel, dans le cas de

                      Gazifère. Je vous réfère à la décision de base sur

                      le sujet, votre décision dans D-2000-48; vous avez,

                      à la page 52, on étudie un peu le processus

                      derrière le mécanisme incitatif précédent et on

                      voit, au niveau des données, pourquoi on en est

                      arrivé à ces conclusions-là d'ajouter un « stretch

                      factor », finalement, dans ce calcul que l'on

                      fait :

                                   La Régie considère qu'idéalement, dans

                                   le cadre d'un régime incitatif, les

                                   paramètres ou standards de performance

                                   doivent être établis à partir de

                                   données externes à l'entreprise.

                      Ça, c'est ce qui devrait être la règle normalement.

                      À la page 53 :

                                   ... la Régie comprend que la méthode

                                   pour quantifier ce FPA...

                      facteur de productivité additionnel,

                                   ... est la plupart du temps basée sur

                                   le jugement du régulateur que sur une

                                   analyse statistique.
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                                   Compte tenu des objectifs recherchés

                                   par l'introduction des méthodes de

                                   réglementation incitative et de

                                   l'impossibilité de recourir à des

                                   mesures représentatives de la

                                   performance de l'industrie, la Régie

                                   considère que l'utilisation de

                                   paramètres basés sur la performance

                                   passée du distributeur est acceptable

                                   pour établir l'objectif de la

                                   performance future.

                      Là, on est dans un cas particulier, qui vise

                      Gazifère particulièrement : l'absence de

                      comparables. À la page 55 :

                                   La Régie est d'avis que la proposition

                                   du distributeur ne le contraint pas à

                                   faire mieux que dans le passé...

                      évidemment, le distributeur, comme aujourd'hui, ne

                      proposait pas de « stretch factor », donc proposait

                      essentiellement quelque chose basé sur les

                      rendements passés ou, enfin, sur l'historique des

                      rendements passés, exactement comme ici;

                                   ... ce qui constitue un des objectifs

                                   poursuivis par l'introduction de la

                                   réglementation incitative. La Régie
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                                   juge donc opportun d'introduire dans

                                   la formule un facteur de productivité

                                   additionnel.

                      Ce que je vous invite également à faire.

                                   Tel que mentionné par les

                                   intervenants, un tel facteur permet

                                   d'assurer aux clients une part des

                                   bénéfices générés par l'introduction

                                   d'une approche de réglementation

                                   incitative tout en obligeant le

                                   distributeur à améliorer sa

                                   productivité plus rapidement que par

                                   le passé.

                      Ne pas répéter, finalement, simplement, l'histoire.

                              Vous avez également une référence dans la

                      preuve de l'UMQ, que je vous donne. En fait, un des

                      problèmes, c'est que, évidemment, l'historique de

                      TFP, c'était basé sur les cinq dernières années, à

                      zéro point deux pour cent (0,2 %). Alors donc

                      c'était un peu sur ça où on s'était basé.

                              Et ce que nous avions mentionné dans notre

                      mémoire, nous avions fait une citation, c'est pour

                      ça que je l'ai remise en anglais et entre

                      guillemets et en italique, c'était une citation qui

                      mentionne que, effectivement, dans certains cas
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                      lorsqu'il y a des investissements en capitaux

                      relativement importants, il peut y avoir une

                      réduction du facteur de productivité. Et,

                      évidemment, éventuellement, on s'attend à ce que ça

                      revienne. C'est tout simple comme ça.

                              Alors on y reviendra un petit peu plus loin

                      parce qu'on a parlé un peu de l'année de base tout

                      à l'heure et un peu, on a fait certains

                      commentaires sur la présentation de monsieur

                      Rozéfort là-dessus, je vais y revenir tout à

                      l'heure.

                              Au niveau de l'ACIG, bien, en fait, disons

                      que la position s'est un peu précisée aujourd'hui

                      mais disons que sur le plan de, si on reste dans

                      les mêmes discussions, sur les mêmes facteurs, sur

                      le facteur X donc, on est à zéro virgule neuf pour

                      cent (0,9 %). On ne parle pas de « stretch

                      factor », c'est un facteur combiné.

                              Alors pourquoi un facteur X plus élevé que

                      le zéro point deux pour cent (0,2 %) proposé par le

                      Distributeur? Bien, on vous donne, dans l'ACIG, un

                      peu les mêmes problématiques que je viens de vous

                      mentionner, soit des investissements en capitaux

                      plus importants, renforcement du réseau dans ce

                      cas-ci :
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                                   ... pourra créer des résultats

                                   positifs par la suite.

                      C'est ce que je vous mentionne.

                              Évidemment, il y avait une question aussi

                      au niveau du, au niveau concurrentiel du marché du

                      gaz pendant les années qu'on étudiait, deux mille

                      un à deux mille cinq (2001-2005). Je m'attendais à

                      voir une contre-preuve ou de la discussion là-

                      dessus, il n'y en a pas. Effectivement, on prend

                      pour acquis effectivement qu'il y avait un problème

                      concurrentiel dans ces années-là, et on va prendre

                      également pour acquis que le renforcement du

                      réseau, parce que :

                                   ... pourra créer des résultats

                                   positifs par la suite.

                      et ça, j'y reviendrai également, mais il n'y a pas

                      de preuve comme telle qui a été faite que non, ce

                      n'est pas le cas.

                              Alors SCGM, je vous mentionnais que SCGM,

                      ou on l'avait déjà eu en preuve, avait un zéro

                      virgule cinq pour cent (0,5 %) sans « stretch

                      factor ». Évidemment, ce n'est pas tout à fait le

                      même régime, on se comprend là, mais c'était pour

                      vous donner l'exemple qu'ici effectivement il n'y a

                      rien en bas de zéro virgule cinq pour cent (0,5 %),
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                      on l'a déjà plaidé là; je ne le replaiderai pas

                      très longtemps.

                              Alors, par contre ce qu'il est intéressant

                      de regarder c'est que la décision D-2004-51, qui

                      fixe à zéro virgule cinq pour cent (0,5 %), en fait

                      qui était l'entente entre les parties et qui a été

                      entérinée par la Régie; ça vient d'une étude

                      historique des dix dernières années, et non pas des

                      cinq dernières années. Alors, on étend

                      l'historique.

                              Sur ce point-là, ce que je trouve encore

                      une fois intéressant, c'est que dans la preuve de

                      Gazifère vous avez certains commentaires qui sont

                      faits par monsieur Seal, toujours dans le même

                      document que je vous citais tout à l'heure, GI-9

                      document 2; il fait l'analyse du « total factor

                      productivity », TFP. Et je suis à la page 1, et ça

                      commence comme ça sur le principe de base pour

                      regarder ce genre d'indicateur. Alors :

                                   Generally, productivity is a longer

                                   term concept as opposed to short term.

                      Je vais un peu plus loin, toujours à la page 1,

                      paragraphe suivant, le dernier paragraphe de la

                      page :

                                   However, when number of customers is
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                                   the output measure, a fairly

                                   consistant estimate of productivity

                                   can be established over a reasonable

                                   time period.

                              Je vais maintenant à la page 5 en haut de

                      page :

                                   One of the key determinations in

                                   developing TFP estimates involves

                                   choosing the appropriate time period

                                   over which to measure productivity.

                                   The time frame needs to be

                                   sufficiently long in order to remove

                                   year-to-year noise in the data.

                      Alors, évidemment on a fait l'analyse sur une

                      quinzaine d'années dans ce cas-ci, comme vous

                      l'avez vu, comme on l'a présenté.

                              Alors, évidemment le nombre d'années aussi

                      pose problème. J'ajouterais, disons j'ai présenté

                      la preuve qui a été faite par les autres

                      intervenants, ce qui s'était fait pour SCGM;

                      j'ajouterai peut-être celle de OC/ACEF où j'ai

                      compris, où on parle maintenant du zéro virgule

                      neuf pour cent (0,9 %) de facteur X. Alors,

                      effectivement il y a quelqu'un d'autre qui le

                      suggère, mais ceci est basé évidemment également
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                      sur le dix ans, les performances des dix dernières

                      années, qui donnent zéro point neuf (0,9), toujours

                      dans le rapport de monsieur Seal. Je ne vous en

                      fais pas la référence, on en a déjà amplement

                      parlé, où on est déjà aussi à zéro virgule neuf

                      (0,9). L'UMQ n'est pas à zéro virgule neuf (0,9),

                      on est à zéro virgule sept (0,7); disons qu'on est

                      plus gentil mais, si on peut le dire une fois!

                              Alors, par contre c'est ce qu'on suggère,

                      donc CPI-X à zéro virgule sept pour cent (0,7 %). 

                              Le « discount factor », bien, évidemment

                      j'ai fait le calcul tout simplement pour vous

                      amener au « discount factor »; Gazifère propose

                      zéro virgule quatre-vingt-neuf (0,89) mais je l'ai

                      transposé en... le facteur X que l'on suggérait en

                      facteur D si vous décidez de rester dans la formule

                      « discount factor »; donc zéro virgule soixante et

                      un (0,61) selon la proposition de l'UMQ à zéro

                      virgule sept pour cent (0,7 %), et l'ACIG ça donne

                      zéro virgule cinq (0,5), OC/ACEF également, la même

                      chose.

                              Au niveau du « dead band », et je pense que

                      c'est un peu le principe de base derrière notre

                      proposition; c'est oui, on veut monter à zéro

                      virgule sept (0,7) parce qu'on préfère avoir disons
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                      une barre plus haute que de discuter d'un partage

                      de gains éventuel potentiel dans un « dead band »

                      parce que certains sont venus proposer des « dead

                      band » modifiés, alors donc un « sharing band » qui

                      commence plus tôt.

                              Pour nous, effectivement le cent (100)

                      premiers points, il n'y a aucun problème à ce que

                      ça demeure au Distributeur. Par contre, il faut

                      garder le facteur X plus élevé. Il ne faut pas le

                      placer sur le niveau historique qu'il a été, disons

                      là, à zéro virgule deux (0,2). Alors donc, il n'y a

                      pas de question pour nous d'abaisser le « sharing

                      band ». Évidemment c'est une solution mitoyenne qui

                      a été présentée notamment par l'ACIG, et notamment

                      aujourd'hui certaines discussions se sont faites

                      sur le cinquante-cinquante (50-50) qui pourrait

                      commencer dès le début. Nous ne sommes pas d'accord

                      avec cette proposition-là, nous demeurons sur notre

                      position que le CPI-X doit demeurer et à zéro

                      virgule sept (0,7). Évidemment le « dead band » et

                      toute la série du partage des profits éventuels ou

                      des gains éventuels doit demeurer de la façon dont

                      il a été proposé par Gazifère.

                              Prise en compte des dépassements pour les

                      investissements autorisés. On a posé certaines
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                      questions sur ce sujet-là, ça a été un petit peu

                      particulier. Je dois vous avouer que j'en ai perdu

                      mon latin par bouts. Je suis revenu en quelques

                      questions à la fin, vous vous souviendrez. On a mis

                      un processus en place pour l'approbation préalable

                      par la Régie des investissements supérieurs à

                      quatre cent cinquante mille dollars (450 000 $). Ce

                      que l'on utilise pour les fins de la formule, c'est

                      le coût réel des investissements, potentiellement,

                      donc des dépassements dans la formule plutôt que le

                      coût autorisé par la Régie. Je vous ai fait la

                      référence également. C'est une réponse à une

                      question de l'UMQ.

                              Maintenant, comment se fait-il que l'on

                      inclue un montant autre qu'un montant autorisé sans

                      qu'il y ait eu modification dans l'autorisation,

                      une modification de révision, et qu'on passe

                      directement dans la formule des impacts ou les

                      effets de ces dépassements-là. Alors, ce que nous

                      vous suggérons et ce que monsieur Rozéfort avait

                      suggéré dans son mémoire - et dans les notes

                      sténographiques, vous pourrez y référer aux pages

                      133 et 134 des notes sténographiques du cahier

                      numéro 2. 

                              Inclusion dans la formule du montant
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                      autorisé par la Régie pour assurer la protection

                      contre les dépassements, qui constitue la pierre

                      angulaire du processus d'approbation préalable. Je

                      pense que c'est une question de principe; ce n'est

                      pas une question de montant, c'est une question de

                      principe. S'il y a un montant qui est autorisé, on

                      va vivre avec le montant qui est autorisé, et si on

                      veut le faire modifier, bien, on le fera modifier

                      en temps et lieux, et on ne transférera pas

                      directement les effets de ces dépassements-là dans

                      la formule sans autre autorisation, sans autre

                      modification.

                              Sur ce, je viens sur la question de l'année

                      de base où on avait fait certains ajustements dits

                      « exceptionnels », et on avait fait certains

                      commentaires ou certaines critiques par rapport à

                      la position de monsieur Rozéfort qui ne seraient

                      pas appuyés, en disant qu'on a utilisé un montant

                      qui était un peu élevé comme revenu requis pour

                      l'année de base disons deux mille six (2006). 

                              Alors, l'amortissement des dépassements des

                      dépenses en capital, c'était un des premiers

                      problèmes que monsieur Rozéfort a mentionné

                      également dans les notes sténographiques. Je vous

                      réfère toujours aux mêmes pages où on en a discuté;

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                                      UMQ

                      19 octobre 2006      - 138 -         Me Steve Cadrin

                      c'est un premier problème. Ça ne devrait pas se

                      trouver là.

                              Ensuite, on a parlé d'investissement en

                      capital; j'en ai parlé tout à l'heure, j'y reviens.

                      On a parlé de deux, disons deux autres importants

                      investissements, EnVision d'abord. 

                              EnVision, j'ai entendu la preuve; j'en ai

                      déjà entendu parler par le passé. On prétend tout

                      le temps que c'est une amélioration du système qui

                      est en place. Une amélioration à tous niveaux.

                      Évidemment, il y a des coûts associés à EnVision

                      là, on le comprend, et je comprends que les gains

                      de productivité ne sont peut-être pas encore

                      entrés. Par contre on a engagé des coûts déjà.

                              Alors, vous avez ces investissements en

                      capital là qui sont faits. Déménagement, bien,

                      évidemment on a changé de locaux là, j'ai compris 

                      aussi. On a techniquement mieux aménagé nos choses

                      et on a la place pour faire ce qu'on a à faire;

                      certains intervenants d'ailleurs sont venus nous

                      faire cette mention-là, je pense que c'était

                      l'ACIG. 

                              Ce qu'on veut dire dans le fond, c'est que

                      les revenus requis, en fait une fois ajustés des

                      éléments exceptionnels, sont à un niveau qui peut
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                      difficilement aller plus loin; on a fait le tour

                      d'à peu près tout ce qui s'était fait en

                      investissements en capital et il y en avait eu

                      quelques-uns quand même importants juste avant, et

                      on en tient compte.          Alors, ce qu'on veut

                      dire ce n'est pas qu'il est trop élevé; on n'a pas

                      fait de comparaison de coûts de service versus

                      EnVision, versus un autre programme; ce qu'on peut

                      dire c'est que pas mal tout était inclus. Et on a

                      obtenu... C'est ça qu'on voulait dire quand il

                      était un peu haut, dans le sens qu'on est allé

                      chercher tout ce qu'on pouvait aller chercher, et

                      qu'on s'attend à avoir des bénéfices de ces

                      systèmes-là en place ou des locaux modifiés, des

                      locaux plus grands et mieux adaptés aux services de

                      Gazifère. Donc, voici pour mes commentaires sur ce

                      niveau-là. 

                              Rémunération au rendement. Écoutez. C'est

                      peut-être une mauvaise compréhension, là. Nous on

                      suggérait que ça soit basé uniquement sur les

                      résultats de Gazifère; ça semblait approprié selon

                      la preuve de Gazifère. Je vous y réfère, je vous

                      donne la page, là. Je comprends difficilement

                      pourquoi c'est devenu comme une espèce de

                      proposition de l'UMQ, nous on a juste pris la
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                      proposition ou la suggestion potentielle qui était

                      là et on trouvait que c'était une très bonne chose,

                      d'ailleurs.

                              Alors, possibilité de faire l'examen

                      indépendant et complet des critères, barèmes et

                      mesures de rendement sans avoir recours à des

                      données extérieures. Évidemment, sur ça, c'est à la

                      discrétion de la Régie. Est-ce qu'on doit ou non

                      inclure des résultats provenant de chez Enbridge,

                      est-ce qu'on doit... et comment on va pouvoir les

                      vérifier si un jour on décide de les vérifier; ils

                      ne sont pas vérifiés actuellement. Je pense qu'il

                      serait peut-être mieux de discuter à un autre

                      niveau soit de regarder simplement ce qui se passe

                      chez Gazifère.

                              Si je peux me permettre en conclusion

                      certains éléments. Donc, au risque de me répéter,

                      il n'y a personne qui est en bas de zéro virgule

                      cinq pour cent (0,5 %) au niveau du facteur X. Je

                      pense que c'est le nerf de la guerre dans ce

                      dossier-ci principalement. Je vous rappelle que

                      c'est un mécanisme qui va durer cinq ans, et je

                      vous rappelle également qu'il y a un « off ramp »,

                      un « off ramp » discrétionnaire, entre guillemets,

                      dans ce sens qu'il n'y a pas de « trigger », il n'y

                      R-3587-2005                               PLAIDOIRIE

                      R-3611-2006                                      UMQ

                      19 octobre 2006      - 141 -         Me Steve Cadrin

                      a pas d'atteinte avant d'aller en « off ramp »; on

                      peut y aller si on considère que le mécanisme

                      incitatif crée une situation qui est absolument

                      invivable pour Gazifère, on se comprend.

                              Alors, il y a cette possibilité-là et s'il

                      y avait une problématique dans ce programme de cinq

                      ans là, bien, on pourrait certainement se revoir et

                      venir en discuter. L'impression que ça nous donne,

                      c'est évidemment qu'on veut avoir la chèvre et le

                      chou. Et j'entends par là qu'on veut avoir zéro

                      virgule deux pour cent (0,2 %) au niveau du facteur

                      X et on veut également avoir aussi, au niveau des

                      « profit sharings » et des « earnings sharings »,

                      les cent (100) premiers points. Et ça, je pense que

                      vous avez eu plusieurs présentations qui vous

                      disent : il y a peut-être un endroit où on peut

                      discuter, et c'est là que, effectivement, il y a de

                      la place à la discussion. Mais la plupart des gens

                      vous sont arrivés avec des facteurs X beaucoup plus

                      élevés.

                              Je termine avec un petit point sur la

                      présentation de l'ACIG parce que ça m'est apparu un

                      peu spécial. OC/ACEF s'était opposée à la

                      suggestion de l'ACIG sur le client interruptible,

                      client du tarif 9, excusez. 
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                              Donc, au niveau des clients du tarif 9, la

                      suggestion de l'ACIG, pour mettre ça court

                      évidemment, on parle d'un mécanisme qui est basé

                      sur un nombre de clients, alors les volumes peuvent

                      modifier ou baisser relativement facilement au

                      niveau du tarif 9. Il n'y en a pas tant que ça,

                      finalement, de clients, on l'a compris.

                              Il y a peu de lien, sinon il n'y en a pas

                      de lien avec les gains de productivité que peut

                      faire l'entreprise dans ses efforts de

                      productivité, ou même dans ses non-efforts de

                      productivité. On comprend, et ce que j'ai compris

                      de la preuve également, que cette volatilité-là est

                      liée plutôt au prix du gaz comme tel, et peut-être

                      d'autres considérations qui n'ont rien à voir avec

                      les efforts de Gazifère comme tels.

                              De le sortir du mécanisme m'apparaissait

                      une bonne idée, et m'apparaît toujours une bonne

                      idée. Ceci étant dit, je vous réfère à la

                      présentation de l'ACIG. Je n'ai pas l'intention de

                      faire la preuve à leur place. Mais je pensais qu'à

                      titre d'intervenant qui avait entendu cette preuve-

                      là, moi, je trouvais que c'était une bonne façon de

                      tenir compte de cette problématique particulière-

                      là. 
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                              Contrairement à ce que prétend OC-ACEF, je

                      pense que c'est bénéfique pour notre clientèle à

                      tout le moins, là, et je pense, pour l'ensemble de

                      la clientèle de toute façon. Mais je pense qu'on ne

                      parle peut-être pas le même langage ou on ne

                      s'entend peut-être pas sur les détails de ce

                      mécanisme-là.

                              À la rigueur, il faudrait peut-être le

                      regarder dans un autre dossier subséquent, ou se

                      garder une porte ouverte sur ce sujet-là. S'il faut

                      recontinuer là-dessus et s'entendre que c'est

                      effectivement bénéfique pour l'ensemble de la

                      clientèle. Ça complète ma présentation. Je vous

                      remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci beaucoup, Maître Cadrin. Nous sommes rendus à

                      l'étape d'une deuxième pause pour l'avant-midi.

                      Maître Tremblay, une pause de quinze (15) minutes,

                      vous êtes prête pour faire votre réplique?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Est-ce que ce serait possible d'avoir une demi-

                      heure de pause?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      S'il vous plaît.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Trente (30) minutes de pause. 

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Merci.

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Tremblay, c'est à vous maintenant.

                      RÉPLIQUE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      D'abord, je voudrais vous remercier infiniment pour

                      le temps que vous nous avez accordé. En débutant ma

                      réplique, je crois utile de revenir sur la fameuse

                      question de la productivité pour vous dire un petit

                      peu qu'est-ce qui, à notre avis, est ressorti de la

                      preuve et comment, nous, Gazifère, voyons les

                      choses.

                              Comme je l'ai dit dans ma plaidoirie ce

                      matin, l'approche qui a été retenue par Gazifère,

                      c'est la fameuse approche du « discount coefficient

                      factor ». Et il a été établi par notre expert à

                      zéro point quatre-vingt-neuf (0,89). Alors, nous le

                      réitérons, c'est l'approche que nous privilégions.
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                              Nous avons également indiqué par le biais

                      de notre expert que si la Régie retenait l'approche

                      CPI moins X, que zéro point deux pour cent (0,2 %)

                      serait un facteur X approprié avec aucun « stretch

                      factor ». Ça ressort de la preuve.

                              Il est exact que monsieur Campbell, dans le

                      cadre de son témoignage, et contrairement à ce qu'a

                      dit le procureur de l'UMQ, ce n'est pas qu'il a

                      glissé, il n'a pas glissé, il a carrément dit dans

                      le cadre de son témoignage qu'on pourrait

                      possiblement avoir un facteur X de zéro point deux

                      (0,2) et ajouter un « stretch factor » mais qu'il

                      était important que ce « stretch factor » soit

                      relié à la productivité, et pourrait être de

                      cinquante pour cent (50 %) ou de cent pour cent

                      (100 %) du zéro point deux (0,2). Donc, on

                      arriverait à zéro point trois (0,3) ou zéro point

                      quatre (0,4) incluant, ce serait le total. Zéro

                      point trois (0,3) ou zéro point quatre (0,4).

                              En ce qui a trait à la proposition de

                      l'ACIG, qui était... l'une des propositions de

                      l'ACIG en fait, de retenir un facteur X de zéro

                      point deux (0,2), et de procéder à un partage de

                      cinquante, cinquante (50/50) des premiers points de

                      base, monsieur Campbell a effectivement précisé que
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                      ça pourrait être un élément pris en considération

                      par la Régie dans le cadre de sa discrétion pour

                      rendre sa décision.

                              Finalement, en ce qui a trait à la position

                      de l'UMQ qui, elle, semble aller plutôt vers

                      l'option de retenir les dix dernières années plutôt

                      que les cinq dernières années, l'UMQ nous dit :

                      faisons une moyenne entre zéro point deux (0,2) et

                      zéro point neuf (0,9). Elle arrive à zéro point

                      sept (0,7), qui comprendrait un « stretch factor »

                      de zéro point cinq (0,5).

                              Ce que notre expert a dit là-dessus, c'est

                      que si on fait une moyenne entre zéro point deux

                      (0,2) et zéro point neuf (0,9), on n'arrive pas à

                      zéro point sept (0,7), on arrive beaucoup plus près

                      de zéro point cinq cinq (0,55). Et que si la Régie

                      devait retenir un facteur X de zéro point cinq

                      (0,5), ce facteur-là devrait inclure le « stretch

                      factor » et il faudrait qu'il y ait un partage du

                      manque à gagner. Alors, il y aurait un « down side

                      sharing ».

                              C'est essentiellement, je n'en reparlerai

                      plus, c'est essentiellement, je crois, un résumé de

                      la position de Gazifère. Mais je réitère que nous

                      maintenons notre proposition que ce soit un
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                      « discount coefficient factor » de point quatre-

                      vingt-neuf (,89).

                              J'aborde rapidement la question qui a été

                      soulevée par la FCEI quant à la méthodologie

                      d'application de l'augmentation tarifaire. Je vous

                      soumets qu'il s'agit vraiment d'une question de

                      « rate design », là, d'une méthodologie pour

                      établir les tarifs qui a été approuvée par la

                      Régie, comme je l'ai dit précédemment, et que

                      Gazifère, dans le présent dossier, propose

                      absolument rien de différent, on n'a pas proposé

                      quelque chose de nouveau, là, c'est quelque chose

                      qui est en place et qui existe et qui a été

                      approuvé par la Régie.

                              Si on voulait changer notre « rate

                      design », il faudrait bien entendu une analyse

                      d'expert plus poussée à notre avis que celle qui a

                      été faite par madame Gervais. Et soit dit en

                      passant, nous, Gazifère n'a pas l'intention de

                      changer son « rate design ».

                              Programme Novoclimat. Je pense que c'est

                      important de rappeler que Gazifère n'a pas besoin

                      du programme Novoclimat pour aller chercher sa

                      clientèle résidentielle. Après plusieurs années

                      d'effort, Gazifère a développé des relations avec

                      R-3587-2005                                 RÉPLIQUE

                      R-3611-2006                                 Gazifère

                      19 octobre 2006      - 148 -      Me Louise Tremblay

                      les entrepreneurs qui font en sorte que la nouvelle

                      construction est quasiment totalement au gaz

                      naturel. Le programme Novoclimat n'est pas un outil

                      de commercialisation. 

                              Par contre, le fait que Hydro-Québec, autre

                      distributeur, qui se trouve dans le même territoire

                      que Gazifère peut offrir des contributions très

                      intéressantes aux entrepreneurs qui construisent au

                      gaz naturel alors que Gazifère ne peut rien offrir,

                      ça, ça menace les parts de marché de Gazifère.

                              La question dans le fond qu'on doit se

                      poser : Pourquoi Gazifère devrait perdre sa part de

                      marché à cause des différents niveaux de

                      contribution offerts par Gazifère et Hydro-Québec,

                      contributions qui sont approuvées par la Régie?

                      (12 h 53)

                      Dans son argumentation, le procureur d'OC/ACEF a

                      fait état de l'augmentation de douze virgule sept

                      pour cent (12,7 %) des revenus de distribution

                      requis pour l'année deux mille six (2006). Je crois

                      qu'il faut rappeler que cette augmentation de douze

                      virgule sept pour cent (12,7 %) se traduit par une

                      augmentation tarifaire de sept pour cent (7 %).

                              Je voudrais également vous référer à un

                      exercice qui a été fait par madame Lise Mauviel
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                      dans le cadre de son témoignage, son témoignage qui

                      se retrouve à la page 197 des notes

                      sténographiques, le troisième volume, où elle a

                      fait un exercice, finalement, en prenant les

                      revenus additionnels requis, au montant de dix-huit

                      millions trois cent quatre-vingt-trois mille huit

                      cents (18 383 800 $), où elle a exclu les

                      ajustements exceptionnels, que l'on retrouve à la

                      pièce GI-10, Document 2, ainsi que l'impact sur le

                      coût de service du projet d'aménagement des

                      nouveaux locaux et le compte différé de EnVision.

                              En excluant tous ces montants-là, elle

                      arrive à un montant de dix-sept millions trois cent

                      soixante-douze mille huit cents (17 372 800 $),

                      qu'elle a divisé par le nombre moyen d'addition de

                      clients prévus pour deux mille six (2006), et ça

                      lui a donné cinq cent cinquante-cinq dollars

                      (555 $) par client - exactement le même montant que

                      pour l'année deux mille cinq (2005).

                              Les ajustements exceptionnels, et ça, c'est

                      important de le rappeler également, ont fait

                      l'objet d'une analyse détaillée et complète, on

                      peut dire sous forme de coût de service, dans le

                      cadre du présent dossier. La Régie a d'ailleurs

                      approuvé le trois pour cent (3 %) d'augmentation
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                      dans le cadre de la phase 1 du présent dossier, en

                      prenant en considération l'augmentation du loyer,

                      les frais de déménagement et les frais associés à

                      la répartition des appels.

                              Gazifère est très surprise de voir la

                      position d'OC/ACEF, sa position, et c'est celle

                      qu'elle privilégie, de rejeter en bloc la

                      proposition de mécanisme incitatif de Gazifère.

                      C'est une surprise parce qu'il y a eu un processus,

                      et je n'entrerai pas dans les détails du processus,

                      mais il y a eu un processus de consultation avec

                      les intervenants, tel que la Régie l'avait ordonné;

                      il y a eu une participation d'OC/ACEF et c'est très

                      surprenant, cette proposition de rejeter

                      complètement la proposition.

                              Et je vous soumets que cette proposition-là

                      ne devrait absolument pas être retenue par la

                      Régie, Gazifère a suivi la demande, ou la directive

                      de la Régie, elle a entamé un processus de

                      négociation avec les, pas de négociation, de

                      consultation avec les intervenants, elle a engagé

                      les services d'experts, elle a produit une preuve,

                      et je vous soumets que de rejeter complètement la

                      proposition de mécanisme incitatif, ça ne serait

                      pas approprié dans les circonstances.
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                              OC/ACEF demande également à Gazifère,

                      c'est-à-dire à la Régie, d'ordonner à Gazifère de

                      procéder à des études : des études pour EnVision,

                      des études pour cibler la clientèle à faible

                      revenu. Ce qu'on a une petite difficulté à suivre

                      parfois, c'est que c'est évident qu'ils

                      représentent la clientèle, que OC/ACEF représente

                      la clientèle à faible revenu et qu'ils favorisent,

                      c'est normal, une baisse des tarifs.

                              Mais on se demande si OC/ACEF réalisent que

                      d'effectuer de telles études coûte très cher et

                      que, finalement, ce sont les clients, en bout de

                      ligne, qui vont payer plus cher. Il faut aussi

                      rappeler que EnVision, c'est un système fondamental

                      pour Gazifère; c'est plus que fondamental, c'est

                      obligatoire, c'est son système de planification et

                      d'entretien du réseau de distribution.

                              En deux mille cinq (2005), il y a aucun

                      coût associé à ce système qui a été inclus. Et là,

                      ce que OC/ACEF fait, c'est de demander de reporter,

                      encore une fois, les frais une autre année. Il faut

                      réaliser que le montant augmente et que lors de la

                      liquidation du compte relatif au système EnVision,

                      il y aura un choc tarifaire important, si la Régie

                      en venait à la conclusion de reporter de nouveau.
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                              Pourquoi OC/ACEF demande de reporter? Parce

                      qu'elle dit : « Gazifère n'a pas démontré les

                      bénéfices du système EnVision. » Je vous soumets

                      que le bénéfice financier évident pour Gazifère est

                      certainement l'utilisation du système EnVision au

                      lieu du maintien du système Legacy, qui était

                      l'ancien système, qui aurait coûté considérablement

                      plus cher.

                              Il est vrai que dans la cause de l'année

                      dernière, Deloitte avait fait une étude, ils sont

                      venus témoigner, il y a un rapport qui a été

                      déposé, ils ont donné leur opinion à l'effet que

                      les coûts associés à EnVision étaient justes et

                      raisonnables. Madame Vandal-Parent, dans le cadre

                      de son témoignage, à la pièce GI-1, Document 3, a

                      également expliqué tout ça et elle a expliqué quels

                      étaient les bénéfices pour Gazifère d'avoir un tel

                      système. 

                              Il faut rappeler aussi que l'allocation des

                      coûts pour l'utilisation du système EnVision est

                      basée au prorata des clients de Enbridge Gas

                      Distribution et de Gazifère, alors un point huit

                      million (1,8 M) versus trente mille (30 000)

                      clients. Je pense que l'allocation est juste et

                      raisonnable. Enfin, OC/ACEF est le seul intervenant
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                      qui s'objecte à ces frais.

                      (12 h 59)

                      OC-ACEF, c'est-à-dire maître Lussier pour OC-ACEF a

                      référé à d'autres décisions rendues à l'égard de

                      facteur X ou de « stretch factors ». Je pense que

                      c'est important de souligner que ces décisions-là

                      concernent des compagnies qui sont plusieurs fois

                      plus grosses que Gazifère. En fait, des fois plus

                      grosses que Gazifère.

                              Gazifère est peut-être la plus petite

                      compagnie de gaz naturel en Amérique du Nord, là, à

                      faire une demande de mécanisme incitatif, ou

                      « lighter handed regulation », de la nature que

                      celle, la nature proposée. Et je vous souligne que,

                      étant donné que c'est particulier, c'est sûr, on a

                      besoin de, c'est nécessaire de porter une attention

                      particulière à la demande.

                              Est-ce que, dans le fond ce que Gazifère

                      recommande, c'est un... pas Gazifère, mais ce

                      qu'OC-ACEF recommande, c'est un facteur X de zéro

                      point neuf pour cent (0,9 %). Pour Gaz Métro, la

                      Régie a approuvé un facteur X de zéro point cinq

                      pour cent (0,5 %). Est-ce que OC-ACEF pense

                      vraiment que Gazifère, avec cinquante-neuf (59)

                      employés, va être capable d'exploiter son
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                      entreprise avec un facteur X presque deux fois plus

                      gros que celui de Gaz Métro?

                              Nous vous soumettons que la proposition de

                      OC-ACEF est déraisonnable, qu'elle n'est pas

                      supportée par la preuve et qu'elle devrait être

                      rejetée. OC-ACEF a mentionné également que Gazifère

                      avait dit que c'était à l'ACEF de l'Outaouais de

                      développer des programmes pour la clientèle à

                      faible revenu.

                              Les représentants de Gazifère n'ont jamais

                      dit ça. Ce qu'on a dit, ou ce qu'ils ont dit,

                      c'était que l'ACEF de l'Outaouais livre le

                      programme de visites communautaires, et donc que

                      l'on se fie sur leur prévision pour établir le

                      nombre de participants au programme de visites

                      communautaires. On n'a jamais dit que c'était à

                      l'ACEF de l'Outaouais à développer des programmes.

                              Sur la question du compte de frais reportés

                      qui est suggéré par l'ACIG, je reviens rapidement

                      sur la question de la prévision des volumes

                      interruptibles. Ça semble être une grosse

                      préoccupation. Mais je vous souligne que dans les

                      dernières années, les projections des volumes

                      interruptibles sont très près des volumes réels.

                              Et je vous rappelle également que le tarif
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                      9, que dans le tarif 9, toute variation n'est pas

                      aussi importante que pour les autres tarifs parce

                      que la marge est plus petite. En fait, ce qu'on a

                      voulu souligner, c'est que, à notre avis, il n'y a

                      pas de grosse différence entre la situation avec le

                      mécanisme incitatif puis la situation actuelle.

                              Il faut les projeter les volumes. Puis la

                      situation, elle n'est pas différente. Puis s'il y a

                      des différences, bien, il y a un mécanisme qui

                      prévoit le partage des gains ou des pertes.

                              Je n'ai pas, je me suis peut-être mal

                      exprimée dans mon argumentation, je n'ai pas voulu

                      dire que c'était compliqué pour Gazifère d'écrire

                      un compte de frais reportés. Ce que j'ai voulu

                      dire, c'est que si on met en place un mécanisme

                      incitatif englobant, dans le but d'alléger le

                      processus réglementaire, puis qu'on crée un compte

                      de frais reportés, bien, en quelque part, à notre

                      avis, ça ne s'inscrit pas dans le contexte ou dans

                      le but qui est recherché. C'est ce que j'ai voulu

                      dire.

                              Finalement, la question de la révision sur

                      le programme pour les thermostats programmables.

                      Avec l'autorisation de la Régie, et dans la mesure

                      où les intervenants ne s'y opposent pas,
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                      j'aimerais, dans le fond, je réalise que ce n'est

                      pas une vraie révision, ce que Gazifère désirerait,

                      ce serait que la Régie finalement revoit sa

                      décision pour modifier la modalité relative à la

                      contribution financière.

                              Je vous souligne à cet égard-là que dans

                      une des décisions qui a été rendue dans le présent

                      dossier, la décision D-2005-230, à la page 4,

                      c'était en fait la décision portant sur le Plan

                      global en efficacité énergétique, là, dans la phase

                      1, la Régie disait à la page 4 :

                                   Toutefois, la Régie se réserve sa

                                   décision finale sur les programmes

                                   inscrits au PGEÉ de Gazifère, ainsi

                                   que sur le budget volumétrique et

                                   monétaire pour l'année 2006 à la fin

                                   de la phase 1. Elle statuera sur

                                   l'ensemble du PGEÉ à la fin de

                                   l'audience de la phase 2.

                      Alors, à mon avis, il y a une ouverture pour que la

                      Régie puisse reconsidérer sa décision à cet égard-

                      là. Si vous le souhaitez, je peux vous faire

                      parvenir, là, une version amendée de la demande

                      réamendée pour que les conclusions reflètent

                      davantage, je crois ce que la preuve a révélé, ce
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                      serait préférable que je l'amende. Si vous

                      souhaitez que je le fasse, je vais le faire sans

                      problème.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Vous pourriez la redéposer avec les engagements la

                      semaine prochaine.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Parfait. Merci beaucoup. Ceci complète ma réplique.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. Il est treize heures dix

                      (13 h 10) le jour 4 des audiences. On est

                      parfaitement à l'intérieur disons des balises qu'on

                      s'était fixées. Je remercie vraiment la

                      collaboration de tous les participants. Ça a été un

                      bon dossier à travailler. Nous, notre travail

                      maintenant commence avec toutes les autres

                      activités qui se passent à l'heure actuelle. Il n'y

                      a pas juste Centraide, là. Il y a beaucoup de

                      travail de fait aussi déjà, oui. Donc, on vous

                      remercie beaucoup et on vous dit possiblement à la

                      prochaine. Merci.

                                  ________________________
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                      SERMENT

                      Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

                      déclare sous mon serment d'office que les pages qui

                      précèdent sont et contiennent la transcription

                      exacte et fidèle des témoignages et plaidoiries en

                      l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

                      sténotypie, le tout conformément à la loi;

                      Et j'ai signé,

                      Jean Larose,

                      Sténographe officiel
